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Séance 
 
du mercredi 22 juin 2016 
 
 
Présidence : Anne Roy-Fridez, présidente du Parlement 
 
Secrétariat : Jean-Baptiste Maître, secrétaire du Parlement 
 
 
Ordre du jour : 

18. Arrêté approuvant les comptes de la République et Can-
ton du Jura pour l’exercice 2015 

19. Postulat no 364 
 Politique familiale : lancer l’étude sur la fiscalité des fa-

milles. Raphaël Ciocchi (PS) 
20. Interpellation no 856 
 Financements croisés pour la salle de l’Inter ? Pierluigi 

Fedele (CS-POP) 
21. Arrêté portant approbation de la conception directrice des 

transports publics (CDTP) 
22. Arrêté octroyant un crédit-cadre relatif au programme 

«Sylviculture 2016-2019» 
 

(La séance est ouverte à 13.45 heures en présence de 60 
députés et de l’observateur de Moutier.) 
 

 
La présidente : Chers collègues, Madame et Messieurs 

les Ministres, nous allons reprendre notre ordre du jour mais, 
avant, je demanderais à l’ensemble des députés de retirer 
leur carte de leur boîtier pour réinitialiser le système de vote, 
s’il vous plaît !  

Alors, notre secrétaire me signale que le processus est 
terminé et vous pouvez remettre vos cartes dans les boîtiers 
de vote, s’il vous plaît !  

Nous pouvons dès lors entamer notre point 18 de l’ordre 
du jour.  
 
 
 
 

18. Arrêté approuvant les comptes de la République et 
Canton du Jura pour l’exercice 2015 

 
Le Parlement de la République et Canton du Jura, 

vu l'article 84, lettre f, de la Constitution cantonale [RSJU 
101], 

vu l'article 63, lettre d, de la loi du 18 octobre 2000 sur les 
finances cantonales [RSJU 611], 

arrête : 
 
Article premier   

Les comptes de la République et Canton du Jura pour 
l'exercice 2015 sont approuvés. 
 
Article 2   

Le présent arrêté entre en vigueur immédiatement. 
 
 La présidente : Le secrétaire : 
 Anne Roy-Fridez Jean-Baptiste Maître 
 

M. André Henzelin (PLR), président de la commission de 
gestion et des finances : Avec un bénéfice de 1'003’000 
francs, les comptes de l’Etat jurassien sont positifs pour la 
deuxième année consécutive alors que le budget 2015 pré-
voyait un déficit de 4’072'000 francs.  

Il est vrai que le bénéfice 2015 aurait pu atteindre 18 mil-
lions de francs sans la comptabilisation d’une attribution de 
17 millions à la réserve pour risques conjoncturels.  

Il faut donc apprécier avec une belle satisfaction le résul-
tat des comptes 2015. Celui-ci est lié à différentes variations 
«ordinaires» et «extraordinaires» par rapport au budget. A ce 
sujet, il faut toutefois relever que ce sont deux éléments «ex-
traordinaires», à savoir le double versement de la BNS et le 
traitement des derniers dossiers de l’amnistie fiscale canto-
nale, soit respectivement 9 millions et 8,5 millions, qui per-
mettent tout particulièrement de reconstituer la réserve pour 
risques conjoncturels qui a été intégralement dissoute dans 
le cadre du budget 2016. Ce fait démontre clairement qu’il 
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faut distinguer les variations «extraordinaires», qui ont un ca-
ractère unique, des variations «ordinaires» qui, elles, corres-
pondent aux variations courantes des charges et des recettes 
et qui ont des effets sur les années suivantes.  

Compte tenu de ce qui précède, il est donc intéressant de 
faire deux constats. Le premier pour relever qu’avec les va-
riations «ordinaires», les comptes présentent un excédent de 
revenus de 500'000 francs au lieu d’un déficit prévisible de 
4,1 millions au budget. Cette amélioration favorable s’expli-
que par de nombreuses variations au niveau des recettes et 
des dépenses. Je relèverai tout particulièrement ici des char-
ges inférieures au budget, respectivement de 5,2 millions en 
personnel et de 6,2 millions au niveau de diverses subven-
tions, ainsi que des charges supérieures au budget de 6,8 
millions dans le secteur de la santé. J’aurai l’occasion de re-
venir sur ces chiffres ultérieurement.   

Par contre, avec le deuxième constat, je tiens à relever 
qu’en faisant abstraction des «variations extraordinaires» qui 
se compensent au niveau des recettes et des dépenses, les 
comptes afficheraient un déficit de plus de 10 millions sans le 
programme OPTI-MA. Effectivement, dans les comptes 2015, 
qui correspondent au premier exercice OPTI-MA, les écono-
mies y relatives sont estimées à 11,3 millions par rapport à 
l’objectif fixé de 14,3 millions. Pour le détail, je me permets de 
me référer à la page 13 du fascicule des comptes. Ce qui pré-
cède démontre bien que notre marge de manœuvre finan-
cière est plus que restreinte et que celle-ci ne saurait remettre 
en cause la réalisation complète du programme OPTI-MA.  

De plus, il est aussi obligatoire de continuer à faire preuve 
de prudence et de rigueur financières car nous savons déjà 
que nous serons confrontés prochainement à des défis im-
portants, par exemple au niveau de la péréquation financière 
entre cantons et par rapport à la réforme de l’imposition des 
entreprises III. Il convient donc de ne pas relâcher la discipline 
budgétaire et de poursuivre les efforts de rationalisation des 
structures. Je ne saurais rappeler, une fois encore, que c’est 
la maîtrise de la politique financière qui préserve les contri-
buables d’une part et les générations futures d’autre part et 
qui favorise les investissements.  

En ce qui concerne le programme d’économies OPTI-MA, 
je préciserai encore que le Gouvernement a créé un groupe 
chargé de veiller à la mise en œuvre des mesures y relatives. 
Ce dernier est composé d’un représentant de chaque dépar-
tement et il est présidé par Monsieur le ministre Charles Juil-
lard. A ce jour, cinq rapports ont déjà été présentés à la CGF, 
le dernier lors de notre séance du 13 avril écoulé. 

Avant de poursuivre ma mission en lien avec la loi de fi-
nances, soit d’expliquer les écarts principaux qu’il y a entre le 
budget et les comptes, je préciserai encore que, par rapport 
à la présentation des comptes 2015 des 25 autres cantons, il 
y en 18 qui font également ressortir un bénéfice. Par déduc-
tion, il y en a donc 7 qui présentent un déficit. Etant donné 
que 17 cantons avaient annoncé un déficit, le résultat des 
comptes, grâce notamment au double versement de la BNS 
et à des programmes d’économies, est bien meilleur que celui 
des budgets. 

L’analyse du compte de résultats fait ressortir, sans tenir 
compte des trois montants composants les variations «ex-
traordinaires», que les charges affichent une diminution de 
5,1 millions par rapport au budget et que les revenus sont au 
niveau de ce dernier. En faisant la même analyse, en prenant 
comme référence les comptes 2015 par rapport aux comptes 
2014, les charges augmentent de 6 millions et les revenus de 

7 millions. Au niveau des charges, celles relatives au person-
nel, comme déjà relevé précédemment, sont inférieures de 
5,2 millions par rapport au budget. Elles sont mêmes infé-
rieures de 800'000 francs par rapport aux comptes 2014. Ces 
réductions sont principalement liées aux nombreux départs à 
la retraite découlant des deux dernières révisions de la loi sur 
la Caisse de pensions. Avec le tableau de la page 31, nous 
pouvons constater, tout particulièrement, les diminutions 
dans les traitements des enseignants ainsi que dans les coti-
sations patronales. Ces faits illustrent bien les conséquences 
financières du rajeunissement du corps enseignant.  

Les charges de biens, services et autres charges d’exploi-
tation sont inférieures de 500'000 francs par rapport au bud-
get. Le tableau de la page 37 fait ressortir les nombreuses 
variations de cette rubrique et je me permets de m’y référer 
tout en mentionnant que celui-ci démontre que la majorité des 
rubriques, qui devraient être tout particulièrement maîtrisées, 
l’ont bien été l’année dernière. Ce fait est à apprécier avec 
satisfaction. Sous cette rubrique, je relève toutefois l’augmen-
tation de 1,2 million par rapport au budget, qui est liée aux 
mesures pédagothérapeutiques. A ce sujet, nous avons pris 
bonne note que le Gouvernement a approuvé, dernièrement, 
la création d’un groupe de travail afin d’étudier cette problé-
matique. Sous cette même rubrique, je ne peux malheureu-
sement les mentionner que comme un constat, à savoir l’aug-
mentation de 1,7 million par rapport au budget relative aux 
placements de détenus et celle de 600'000 francs au titre des 
dépenses en matière d’assistance judiciaire gratuite. En fait, 
avec 3,4 millions aux comptes, les frais de détention des dé-
tenus doublent par rapport au budget. Le montant 2015 dé-
passe même largement celui de 2,7 millions porté au budget 
2016.  

Au niveau des dépassements par rapport au budget, je 
relèverai également celui de 4,2 millions en lien avec les hos-
pitalisations extérieures, celui de 1,7 million avec l’Hôpital du 
Jura et celui de 900'000 francs pour le financement des soins.  

En ce qui concerne l’augmentation pour les hospitalisa-
tions extérieures, suite à la fermeture en juillet 2014 de l’unité 
hospitalière médico-psychologique et au placement partiel 
des patients à l’extérieur, il y a lieu de mettre en parallèle la 
réduction de 1,4 million par rapport au budget pour le finan-
cement de l’ensemble des unités psychiatriques. Toutefois, 
même en tenant compte de ce qui précède, les hospitalisa-
tions extérieures sont supérieures de 2,8 millions par rapport 
au budget. Depuis les comptes 2012, soit depuis l’entrée en 
vigueur au 1er janvier 2012 de la révision de la LAMal sur le 
financement hospitalier, les montants dans les comptes can-
tonaux auront augmenté de, respectivement, 5,9 millions pour 
l’Hôpital du Jura et 6,8 millions pour les hospitalisations exté-
rieures. Même en tenant compte, dans ce dernier montant, 
des effets financiers liés à la fermeture de l’UHMP, il faut bien 
admettre que l’augmentation est importante sur trois années 
au niveau des hospitalisations extérieures. Nous avons pris 
bonne note qu’une analyse est en cours au sujet de celles-ci.  

Au niveau des dépassements par rapport au budget, je 
relèverai encore celui de 500'000 francs lié à la subvention 
allouée à l’Association jurassienne d’accueil des migrants 
(AJAM). Ce dernier provient principalement du fait que les for-
faits fédéraux par requérant ou réfugié ne sont pas suffisants 
pour couvrir les coûts. 

Dans le cadre des rubriques de charges qui sont infé-
rieures au budget, je mentionnerai aussi ici un montant de 2 
millions relatif aux prestations complémentaires à l’AVS/AI, 
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un montant de 1,1 million lié aux bourses d’études et un mon-
tant de 800'000 francs lié aux subventions en faveur des 
transports publics. 

Même s’il reste important, c’est avec satisfaction que je 
relève que le montant de 5,2 millions relatif aux éliminations 
de créances est inférieur de 100'000 francs à celui au budget. 
Il faut donc apprécier les mesures prises afin de resserrer les 
modalités de paiement des impôts. Quant à la réduction des 
intérêts passifs de 340’000 francs par rapport au budget, il 
s’agit également d’un élément appréciable à mentionner. Ef-
fectivement, cette baisse provient de la maîtrise des liquidités 
d’une part et de la recherche du meilleur taux d’intérêts pour 
les emprunts à moyen et long termes d’autre part.  

Comme déjà indiqué précédemment, les principales aug-
mentations des rubriques de revenus par rapport au budget 
concernent pour 9,1 millions le double versement de la BNS 
et pour 7,7 millions le traitement des derniers dossiers de 
l’amnistie fiscale cantonale. Sans ces deux postes, les reve-
nus 2015 seraient au niveau du budget. Il est bien entendu 
qu’il faut apprécier l’apport important du produit de l’amnistie 
fiscale aussi bien au niveau des comptes 2014 que des 
comptes 2015 mais ne pas omettre de relever également qu’il 
s’agit d’apports temporaires !   

En ce qui concerne les principales variations des ru-
briques des revenus fiscaux par rapport au budget, elles sont 
positives au niveau des personnes physiques et négatives au 
niveau des personnes morales. Effectivement, le produit des 
impôts des personnes physiques, sans tenir compte du mon-
tant en lien avec l’amnistie fiscale, est supérieur de 5,5 mil-
lions, dont 3,8 millions pour l’impôt sur la fortune. Comme en 
2014, le produit des impôts des personnes physiques affiche 
donc une progression sensible par rapport au budget. Par 
contre, après avoir déjà stagné en 2014, le produit des impôts 
des personnes morales est inférieur de 5,5 millions par rap-
port au budget. Ce fait n’est toutefois pas une surprise. En 
effet, dans le cadre de mon rapport sur les comptes 2014, je 
disais à cette même tribune il y a une année (je cite) : «Con-
trairement à l’année 2013 qui affichait une augmentation de 4 
millions par rapport au budget, le produit de l’impôt sur les 
personnes morales est en légère diminution de 200'000 
francs par rapport au budget. Malgré ce fait, il faut toutefois 
noter que le produit de cet impôt reste à un niveau élevé et 
que la prévision s’est révélée exacte. Malheureusement, eu 
égard à la période d’incertitude que nous traversons, il est ju-
dicieux de penser que les belles progressions de ces der-
nières années ne vont pas se poursuivre et que l’augmenta-
tion du produit de l’impôt sur les personnes morales de 4,5 
millions au budget 2015 est sans doute, aujourd’hui, problé-
matique.» (Fin de citation). Il est toujours difficile de prévoir 
les revenus relatifs aux impositions spéciales des personnes 
physiques, sur les gains immobiliers et sur les successions et 
donations, car ceux-ci sont sujets à des facteurs imprévi-
sibles. Globalement, ces trois rubriques sont supérieures de 
400’000 francs par rapport au budget. Sous le chapitre des 
revenus, je mentionnerai encore le produit de la part à l’impôt 
anticipé qui est supérieur de 1,3 million par rapport au budget. 
Quant à la quote-part de 166,8 millions relative à la péréqua-
tion financière, elle correspond au montant porté au budget. 
Celle-ci est également identique par rapport aux comptes 
2014. 

En ce qui concerne les investissements nets, ils sont infé-
rieurs à la moyenne de ces cinq dernières années, respecti-
vement ils se sont élevés à 34 millions de francs contre 39,5 

millions au budget. Quant au montant brut des investisse-
ments, il se monte à 119 millions par rapport aux 133,3 mil-
lions au budget. Compte tenu de l’avancement de la construc-
tion de l’A16, les investissements y relatifs sont en diminution, 
respectivement ils se sont élevés à 76,6 millions l’année der-
nière. La part cantonale qui y est liée figure dans les comptes 
pour 3,6 millions. Au sujet des investissements, je relèverai le 
dépassement important pour des travaux dans le bâtiment de 
Morépont 2, soit des dépenses totalisant 357'000 francs par 
rapport à un montant de 190'000 francs porté au budget. 
Etant donné que des dépenses doivent encore être compta-
bilisées en 2016, nous aurons l’occasion de reprendre cet ob-
jet sur la base du décompte final. 

Le degré d’autofinancement des investissements de 
108,3 % est supérieur à celui du budget qui tablait sur 80,8 %. 
Il est aussi supérieur au degré d’autofinancement cumulé de-
puis l’entrée en souveraineté qui se situe à 85,6 %. Quant à 
la dette brute, elle a diminué de 12 millions l’année dernière. 
Effectivement, elle s’élève à 317,7 millions au 31 décembre 
2015 contre 329,7 millions une année auparavant.  

La CGF a épluché les comptes 2015 lors de trois séances. 
De plus, nous avions déjà eu une première information et dis-
cussion en date du 2 mars 2016. Les nombreuses questions 
qui ont été posées ont toutes reçu des réponses. A ce sujet, 
j’adresse mes remerciements à Madame et Messieurs les mi-
nistres ainsi qu’au chancelier pour leur disponibilité. Je trans-
mets aussi ma gratitude aux différents services pour les com-
pléments d’informations qu’ils ont apportés à la CGF. 

Notre commission a pris connaissance du Rapport d’audit 
concernant le bilan de la République et Canton du Jura au 31 
décembre 2015. En effet, et conformément à l’article 74, ali-
néa 1, lettre e, de la loi sur les finances cantonales, le Con-
trôle des finances vérifie annuellement les comptes de l’Etat. 
Au terme de son analyse fouillée, le CFI constate qu’aucune 
divergence ne subsiste entre les unités administratives, la 
Trésorerie générale et lui et qu’aucune écriture problématique 
n’a dû être soumise à l’autorité politique pour décision. Par 
contre, le CFI a rédigé un commentaire au sujet d’un compte 
d’actif d’une part et d’un compte de passif d’autre part aux 
pages 11 et 12. Je me permets de m’y référer tout en préci-
sant que le CFI va suivre la régularisation des sujets relevés 
comme il l’a fait à la page 10 pour ceux de 2014. Dans son 
rapport, le CFI se réfère également aux directives gouverne-
mentales du 15 décembre 2009 relatives à la déclaration d’in-
tégralité. A ce sujet, je rappelle que ce document est une con-
firmation engageant les signataires à reconnaître l’intégralité 
et l’exactitude nécessaires à la compréhension des princi-
paux faits comptables. Le CFI a reçu toutes les formules de 
déclaration d’intégralité pour l’exercice 2015, dûment rem-
plies et signées. Dans son rapport, il met en évidence les re-
marques qui ont été faites par deux unités administratives. Ici 
également, pour le détail, je me réfère aux commentaires qui 
se trouvent à la page 13. Suite à sa révision, le CFI n’émet 
aucune réserve quant à l’approbation des comptes 2015. 

Arrivé au terme de mon rapport, je tiens à adresser mes 
remerciements à Monsieur le ministre Charles Juillard ainsi 
qu’à Pascal Charmillot, chef de la Trésorerie générale, pour 
leur disponibilité à l’égard de notre commission et pour les 
informations transmises. Je souhaite également associer tout 
particulièrement à ces remerciements nos secrétaires, Jean-
Baptiste Maître et Nicole Roth, pour la parfaite transcription 
de nos débats ainsi que Pierre Bersier, économiste à la Tré-
sorerie générale, pour sa grande maîtrise des chiffres. Les 
membres de la CGF apprécient beaucoup leur disponibilité et 
leur précieuse collaboration. 
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Je conclus, Mesdames et Messieurs les Députés, en vous 
communiquant que c’est à l’unanimité que la commission de 
gestion et des finances vous recommande l’entrée en matière 
et l’acceptation de l’arrêté approuvant les comptes de la Ré-
publique et Canton du Jura pour l’exercice 2015. Je vous re-
mercie de votre attention.  

 
Mme Brigitte Favre (UDC) : Le groupe UDC prend note 

du résultat équilibré 2015 du canton du Jura. Personnelle-
ment, j’ai pu assister pour la première fois à une partie de la 
discussion des comptes au sein de la CGF et je remercie d’o-
res et déjà la Trésorerie générale pour son excellent travail. 
Je remercie également Madame et Messieurs les ministres 
pour leur disponibilité et le président de notre commission, M. 
André Henzelin, pour la bonne et efficace direction des 
séances ainsi que pour son rapport complet concernant les 
comptes au nom de la commission.  

Comme l’année précédente, c’est grâce au double verse-
ment de la Banque Nationale Suisse et aux derniers dossiers 
traités dans le cadre de l’amnistie fiscale extraordinaire, qui 
ont généré des recettes de plus de 17,5 millions de francs 
supplémentaires, que l’Etat jurassien boucle ses comptes sur 
un excédent de recettes d’un million de francs par rapport à 
un budget qui prévoyait un excédent de charges de 4,5 mil-
lions. C’est également par le biais du programme OPTI-MA, 
réalisé à hauteur de 78 % en 2015, ainsi que par la bonne 
tenue des recettes fiscales en provenance des personnes 
physiques que ce résultat a été rendu possible.  

Le groupe UDC ne peut être que généralement satisfait 
de ce résultat, en particulier parce que c’est un de ses dépu-
tés, M. Jean-Pierre Mischler, qui avait déposé une motion qui 
a heureusement incité le Parlement à réfléchir et à discuter 
sur la mise en place de l’amnistie fiscale dans le Canton.   

Malgré ce résultat équilibré, il reste de nombreux défis à 
relever pour les années et les budgets à suivre. Tous les dé-
partements présentent un allègement de leur charge nette par 
rapport au budget, sauf le Département de la Santé, des Af-
faires sociales, du Personnel et des Communes, où les me-
sures OPTI-MA ont également été réalisées à un niveau infé-
rieur, 66 %, par rapport aux autres départements. Les aug-
mentations des charges nettes ont un caractère obligatoire ou 
sont fortement liées à l’augmentation de l’activité. Il est donc 
indispensable qu’on réfléchisse à de nouvelles pistes pour 
freiner l’augmentation des charges dans le domaine de la 
santé, notamment au sujet des hospitalisations extérieures et 
des structures pour les personnes âgées.  

Pour terminer, je vous annonce que le groupe UDC ac-
ceptera l’entrée en matière ainsi que l’arrêté approuvant les 
comptes de l’exercice 2015. Je vous remercie de votre atten-
tion. 

 
M. Noël Saucy (PDC) : Les comptes 2015 sont tenus se-

lon le modèle comptable harmonisé pour les cantons et les 
communes et les différents indicateurs financiers qui permet-
tent d’évaluer la situation financière. 

Dans le cadre de l’examen de ces comptes, il y a lieu de 
tenir compte de la réorganisation des départements à partir 
de cette nouvelle législature. Les différents services ont donc 
été traités par rapport à la nouvelle attribution et non pas par 
rapport à l’ancienne.  

La bonne surprise est que ces comptes bouclent avec un 
excédent de recettes de plus d’un million de francs. C’est le 
double de l’excédent de recettes des comptes 2014 alors que 
le budget prévoyait un déficit de plus de 4 millions de francs. 

Comme l’a précisé le président de la CGF tout à l’heure, 
les recettes extraordinaires du versement de la part de la BNS 
et les montants d’impôt encaissés en lien avec l’amnistie fis-
cale ont permis d’attribuer un montant de 17 millions à la ré-
serve pour risques conjoncturels, qui avait été dissoute inté-
gralement dans le cadre du budget 2016.  

Sans ces recettes extraordinaires et sans le programme 
OPTI-MA, le déficit de l’année 2015 aurait été de 10 millions 
de francs alors que l’on était dans un contexte économique et 
financier encore favorable en 2015 et qui va se dégrader ces 
prochains mois. 

Les perspectives financières sont peu encourageantes et 
les comptes 2016 et des années suivantes, on le sait, seront 
très difficiles à boucler dans le respect du frein à l’endette-
ment. L’effort OPTI-MA doit être poursuivi et les mesures qui 
devront être prises pour réduire les coûts de fonctionnement 
doivent absolument être respectées.  

On le sait, d’autres événements à venir auront pour con-
séquence une aggravation des comptes de l’Etat. Les recet-
tes liées à la RPT impliqueront une diminution de ces recet-
tes. Le Canton devra faire face à une nouvelle augmentation 
de 6 millions de francs, dépenses liées à la FAIF ou encore 
au fonds routier FORTA. Les manques à gagner liés à la ré-
forme des entreprises III ne sont pas encore connus. Certains 
cantons ont déjà annoncé une diminution du taux d’imposition 
des entreprises et le canton du Jura n’y échappera pas. D’au-
tres défis sont à venir, tels que ceux en lien avec le vieillisse-
ment de la population et les problèmes liés à l’évolution de la 
population.  

Le montant des investissements nets est en diminution 
par rapport à 2014. Là aussi, le Canton se trouve face à des 
choix importants. Après la construction de la Transjurane, 
quels objectifs veut-on se fixer ? On pense au Théâtre du 
Jura, à Jurassica ainsi qu’aux infrastructures sportives dont le 
besoin est important dans le Canton. L’état de nos routes 
exige que des montants importants doivent y être investis ces 
prochaines années. 

La réalisation des mesures OPTI-MA reste absolument in-
dispensable. Un effort considérable et soutenu doit continuer 
à être mené afin de respecter les objectifs jusqu’en 2018. 

Du point de vue des recettes fiscales de l’année 2015, les 
impôts ordinaires des personnes physiques sont en augmen-
tation et compensent, par rapport aux prévisions, les recettes 
des personnes morales qui demeurent stables par rapport à 
2014. La tendance des recettes fiscales des personnes mo-
rales est à la baisse puisque la réforme des entreprises pré-
voit une diminution du taux d’imposition des sociétés.  

Par rapport au budget, les charges de personnel ont dimi-
nuées. Les charges de la santé, liées aux augmentations des 
coûts des hospitalisations extérieures en particulier, ont aug-
menté. La vigilance reste de mise pour les années à venir en 
raison de nouvelles charges telles que le théâtre du Jura, les 
places en crèches et les hospitalisations. 

Si l’on veut continuer à investir ces prochaines années, il 
s’agira d’assurer des comptes équilibrés. Cela dépendra des 
ressources à disposition dans le respect du frein à l’endette-
ment. L’exercice s’annonce plutôt périlleux au vu également 
d’incertitudes importantes relevées plus haut (RPT et RIE IIII) 
mais également de la conjoncture économique toujours plus 
difficile. La marge de manœuvre est faible mais restons posi-
tifs. Il est absolument indispensable d’aller au bout du pro-
gramme OPTI-MA et de garder à l’esprit que des économies 
doivent être réalisées dans tous les domaines d’activité de 
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notre Etat. Chacun d’entre nous doit être conscient des efforts 
à consentir.  

En conclusion, je vous propose d’accepter l’arrêté approu-
vant les comptes de la République et Canton du Jura pour 
l’exercice 2015. A l’unanimité, le groupe PDC vous invite à en 
faire de même. Je vous remercie de votre attention. 

 
Mme Géraldine Beuchat (PCSI), présidente de groupe : 

Inutile de répéter le détail des chiffres à cette tribune; ils ont 
été largement commentés par le président de la CGF et cela 
n’aurait aucun sens de le reprendre à nouveau. 

Les comptes 2015 de l’Etat bouclent avec des produits 
supérieurs aux charges d’un peu plus de 1 million. C’est bien, 
tant mieux, mais il faut rester prudent et surtout relativiser…  

Les éléments extraordinaires du double versement de la 
BNS et le reliquat des dossiers de l’amnistie fiscale ont servi, 
dans la quasi globalité, à alimenter la réserve pour risques 
conjoncturels. Cette provision sera appréciable lorsque la si-
tuation économique l’exigera. L’amnistie fiscale est finie, les 
versements de la BNS restent totalement aléatoires, il suffit 
d’un éternuement dans le bureau ovale ou que le locataire du 
10 Downing Street n’arrive pas à convaincre son peuple à ne 
pas consommer le Brexit pour que la finance mondiale souffre 
et que, de fait, la BNS ne puisse rien versé aux cantons… 
Nous n’avons aucun pouvoir de décision à ce sujet.  

Pour les éléments sur lesquels nous pouvons influer, nous 
constatons que les 11 millions d’économies OPTI-MA ont 
contribué à l’équilibre des comptes. Si 78 % des mesures sont 
réalisées, on a plutôt l’impression que l’on s’éloigne de l’ob-
jectif de 1'800 EPT plutôt que de s’en rapprocher. La faute au 
Parlement, dira le Gouvernement, ou à la Confédération ! 
C’est un débat infécond, le constat est là : on s’éloigne du 
but !  

Dans les bonnes nouvelles et c’est plutôt rare, la dette a 
diminué ! Par contre, l’investissement net reste important 
mais poursuit sa lente diminution.  

Les coûts de la santé continuent à s’affoler, aucune amé-
lioration ne semble se dessiner. Mais, surtout, un sentiment 
d’impuissance par rapport à ce qui se décide au niveau natio-
nal.  

Le point sur lequel nous aimerions mettre l’accent et au-
quel nous sommes sensibles, ce sont les effets par rapport 
aux mesures OPTI-MA. Rassurez-vous, nous savions qu’il y 
aurait des effets  – c’est normal –  mais cela mérite aussi un 
suivi pour que, à terme, les conséquences ne coûtent pas 
plus cher que l’économie ! Les mesures pouvaient être déci-
dées rapidement mais c’est forcément évolutif et nous devons 
avoir l’humilité de faire un suivi et d’apporter des correctifs 
quand la situation le demande. Le gain immédiat est indé-
niable. Toutefois, nous avons l’impression que les efforts de-
mandés ne le sont pas toujours d’une manière concertée, 
c’est dangereux… Attention aux effets boomerang !  

Les grands défis restent à venir… Le prochain budget et 
le plan d’investissements seront déterminants et engendre-
ront, c’est certain, un débat passionnant.  

D’ici là, le groupe PCSI acceptera, à l’unanimité, les 
comptes 2015. 

 
M. Rémy Meury (CS-POP) : Je me suis intéressé à relire 

le débat sur les comptes 2014, ne l’ayant pas vécu en direct, 
et j’ai pu constater que de nombreuses similitudes existaient 
avec l’analyse officielle des comptes 2015.  

Un déficit au budget se traduit par un bénéfice aux 
comptes et l’attribution de montants non négligeables à des 
réserves, 3,5 millions en 2014, 17 millions en 2015, sont no-
tamment à relever. 

A signaler encore qu’en 2015, la dette a pu être réduite de 
12 millions. Tout compte fait, le bénéfice avoisine les 30 mil-
lions même si on ne peut pas appeler ça de cette manière-là. 
Bien plus que les 17,5 millions inattendus de la BNS et de 
l’amnistie fiscale, les quelque 10 millions gagnés avec OPTI-
MA ont été utiles mais pas indispensables.  

Je vous rassure… Nous ne remettrons pas en cause ce 
programme aujourd’hui, du moins pas plus que ceux qui l’ont 
soutenu et qui, désormais, s’étonnent que des subventions 
réduites de 5 % amènent des institutions à supprimer des 
prestations, qui s’offusquent que l’administration soit de 
moins en moins atteignable, qui s’inquiètent de l’avenir des 
sociétés sportives moins soutenues qu’auparavant, qui voient 
d’un mauvais œil l’adaptation des émoluments, de certains du 
moins, ou qui ne pensaient pas que les crèches allaient coû-
ter davantage aux parents à l’avenir, j’en passe et des meil-
leures, tout cela avec des réductions d’impôts qui seront lar-
gement compensées par ce qu’ils devront payer en plus en 
l’occurrence. Je sais que le ministre des finances va me faire 
la leçon tout à l’heure mais il devra au moins reconnaître que 
nous sommes, avec mon groupe, cohérents dans notre oppo-
sition à la philosophie de ce programme ciblé, opposition qu’il 
qualifiera d’irresponsable, comme il a l’habitude de le faire.  

Autre similitude avec 2014, l’affirmation que ce bon mo-
ment n’est que passager. Nous allons souffrir ces prochaines 
années. Monsieur le ministre en touchera peut-être un mot  – 
il l’a déjà fait en CGF et je le laisse donner des informations 
plus détaillées lui-même –  mais les nouvelles pour le budget 
2017 ne sont pas bonnes. On ne peut pas s’en réjouir. Il fau-
dra trouver des économies ou des rentrées supplémentaires.  

Il faudra mener le débat ouvertement, en s’interrogeant 
sur le rôle de l’Etat. En s’interrogeant aussi sur la concurrence 
fiscale que se livrent les cantons, domaine dans lequel nous 
n’avons aucune chance de l’emporter. Le débat sur l’imposi-
tion des entreprises sera d’ailleurs intéressant à ce sujet. 

Si l’on revient un peu plus en détail sur ces comptes 2015, 
on apprend avec étonnement que les charges de personnel 
ont, pour la première fois, baissé par rapport à l’année précé-
dente. Il est probable que les départs massifs en retraite an-
ticipée, profitant encore des bonnes prestations de la Caisse 
de pensions, y sont pour quelque chose. Leur remplacement 
par de plus jeunes collaborateurs aide à réduire les charges 
de personnel. 

On constate aussi, ce qui est un phénomène répétitif sur 
lequel nous n’avons que peu de prise, que la santé et les dé-
penses sociales engendrent des coûts en constante augmen-
tation. Les juguler paraît être une gageure. En assurer un 
meilleur financement, en redonnant à la fiscalité son rôle de 
redistribution, nous paraît être une solution plus élégante, res-
pectueuse du pacte social que l’impôt doit garantir. Ce pacte 
social est battu en brèche, systématiquement, par les écarts 
toujours plus importants constatés en matière de salaires et 
les cadeaux fiscaux de plus en plus indécents exigés par les 
mêmes qui pratiquent un chantage ignoble sur les collectivi-
tés. Nous continuerons, même si nous nous sentons bien 
seuls depuis septembre 2014, à nous battre contre ces injus-
tices intolérables.  

Je vais terminer en évoquant un souci sérieux qui se ma-
nifeste dans ces comptes. Une bureaucratie de plus en plus 
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importante apparaît dans le fonctionnement de l’Etat. Notre 
collègue Pierre Parietti y a fait allusion dans sa question orale 
ce matin. Je mentionnais tout à l’heure la baisse des charges 
de personnel. Mais pas dans tous les domaines. Dans l’un 
d’eux qui me tient particulièrement à cœur, vous le savez et 
j’en ai fait part en CGF, je ne cache pas une certaine inquié-
tude en prenant comme exemple les dépenses en personnel 
dans le Département de la Formation, de la Culture et des 
Sports en 2015. Si l’on considère les dépenses pour l’admi-
nistration dans les services en charge de la formation, le Ser-
vice de l’enseignement, le Service de la formation, le CEJEF 
et ses divisions, on constate que les dépenses dans ce do-
maine administratif ont induit un dépassement de quelque 
500'000 francs par rapport au budget. Parallèlement, les 
charges pour le personnel enseignant, de l’école enfantine 
jusqu’au lycée, ont été inférieures de 1'900'000 francs par 
rapport au budget toujours. Les départs en retraite n’expli-
quent pas ces écarts importants, en tout cas pas à eux seuls. 
Nous espérons que la tendance s’inversera car les élèves 
dans le terrain ont besoin de pédagogues, pas de bureau-
crates. La nécessité d’établir, dans ce domaine-là comme 
dans bien d’autres, des priorités est donc évidente.  

Comme dit précédemment, on confirme, dans la conclu-
sion de la présentation succincte des comptes, que l’exercice 
2015 représente la fin d’un cycle favorable pour les finances. 
Rappelons que ni 2014, ni 2015 ne devaient entrer dans la 
catégorie des exercices favorables. 

Nous sommes conscients que des défis devront être rele-
vés pour maîtriser les finances à moyen et long termes. Il ne 
suffira pas d’afficher une récurrente sinistrose, mais non con-
firmée, d’un exercice à l’autre. Le financement des dépenses 
sociales, de la santé et de celles liées à l’asile devra être as-
suré. Les pertes annoncées par la réforme de l’imposition des 
entreprises III, entre 15 et 20 millions pour l’Etat et les com-
munes si l’on s’aligne sur le taux le plus élevé modifié à ce 
jour, celui de Neuchâtel, un montant qui ne tient sans doute 
pas compte des déductions astronomiques nouvelles accor-
dées aux entreprises, des pertes qui démontrent bien que l’on 
ne pourra pas indéfiniment soigner les plus riches au détri-
ment de nos obligations envers les plus démunis. Nous atten-
dons avec intérêt le débat sur la planification financière 2017-
2021 qui se tiendra cet automne et qui devra aborder ces su-
jets. Nous n’arriverons peut-être pas à nous mettre d’accord 
mais, au moins, on pourra débattre. 

Pour l’heure, nous accepterons ces derniers comptes fa-
vorables connus.  

 
M. Jean Bourquard (PS) : A l’instar du bouclement 2014, 

le résultat 2015 est lui aussi positif mais avec un résultat net 
de 1 million. Comment en est-on arrivé là alors qu’un déficit 
de 4,5 millions était prévu ? 

Grâce au double versement inattendu de la BNS qui a pu 
renverser la vapeur et aux derniers dossiers de l’amnistie fis-
cale cantonale, les comptes 2015 sont dans le noir mais ce 
résultat cache quelque peu la vraie réalité qui, sans la réali-
mentation de la provision conjoncturelle dissoute dans le ca-
dre du budget 2016, aurait carrément atteint 18 millions. 

Et là, on aurait à nouveau pu rêver de projets pour le Jura. 
Mais c’était sans compter sur notre ministre des finances, gar-
dien du trésor… qui, avec le Gouvernement, a décidé de ré-
alimenter la réserve conjoncturelle pour parer à toute éven-
tualité d’une baisse de recettes fiscales des personnes mo-
rales. Bien entendu, on ne peut l’en blâmer. Mais il faudra 

alors s’en souvenir lorsqu’il s’agira de consentir des investis-
sements indispensables pour le développement de l’offre 
cantonale, particulièrement au niveau des infrastructures 
sportives et culturelles, sans oublier que des besoins impor-
tants sont toujours d’actualité au niveau social, que ce soit 
pour les crèches, les écoles et les soins hospitaliers. Car il 
faut savoir que nous sommes toujours à quelque 90 % de de-
gré d’autofinancement en valeur cumulée depuis 2005 déjà. 
Il reste ainsi une marge de l’ordre de 10 % utilisable par rap-
port à la limite des 80 % du frein à l’endettement, alors que 
nos investissements nets sont toujours d’environ 35 millions 
par année, ce qui, à raison d’un peu moins de 5 % d’investis-
sements en 2015 par rapport aux dépenses totales, est rela-
tivement faible et cela persiste depuis longtemps.  

On me répondra que le cadeau de rattrapage de la BNS 
est unique et probablement non renouvelable et que l’amnis-
tie fiscale, c’est du passé.  

Certes, mais tout de même… Avec 161 % d’autofinance-
ment en 2015, il y aurait eu de quoi investir, bien entendu à 
bon escient, mais, là, nos avis divergeront peut-être quant 
aux priorités. 

Les recettes fiscales ont heureusement un résultat neutre 
par rapport au budget, celles des personnes physiques com-
pensant la perte de 5,5 millions des personnes morales. Mais, 
ici, nous allons au-devant d’une période plus difficile avec le 
ralentissement constaté dans l’industrie horlogère en particu-
lier.  

Les années 2017 et suivantes seront plus difficiles car il 
manque encore des économies de l’ordre de 15 millions  – on 
vient de recevoir les chiffres, il y a quelques minutes –  au 
niveau des effets OPTI-MA et vu les charges des domaines 
de la santé, de l’aide sociale et de la formation, qui, s’ils tou-
chent fortement les valeurs de mon parti, nous concernent 
toutes et tous, chers collègues. 

Malgré les options d’économies prises, combien de temps 
encore pourra-t-on accepter que des chefs de service soient 
saturés, pour certains au bord du burnout, et que des services 
soient au bord de l’asphyxie par manque réel d’effectifs ? Cer-
tains départs récents de cadres doivent nous alerter. 

Je ne peux évidemment pas omettre de parler de la plus 
grande menace qui sera réalité en 2019, j’ai cité la RIE III. 
Derrière ce sigle barbare se cache une perte fiscale probable 
de 20 à 25 millions pour le Jura, dont 12 à 15 millions pour 
l’Etat, le solde pour les communes. Et l’équation n’est pas fa-
cile à résoudre, je vous le concède, car il faudra rester un 
canton raisonnablement attractif au niveau fiscal tout en évi-
tant de lourdes pertes fiscales qui vont amputer nos capacités 
financières. En voyant cela, je ne peux que remettre en ques-
tion cette baisse d’impôt qui pèse de manière cumulative sur 
les rentrées fiscales, sans aucune garantie réelle et constatée 
d’attirer de nouveaux habitants-contribuables. 

Je vais m’arrêter ici avec ce tour d’horizon politique et fi-
nancier et profiter de remercier le ministre des finances, ses 
collègues ministres, ainsi que toute l’équipe de la Trésorerie 
générale qui, comme il se doit et comme à leur habitude, ont 
transmis énormément d’informations aux groupes parlemen-
taires via la commission de gestion et des finances. 

Je profite de cette tribune pour vous annoncer que le grou-
pe socialiste votera l’entrée en matière et approuvera les 
comptes 2015. Merci de votre attention.  
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M. Pierre Parietti (PLR) : Notre collègue député André 
Henzelin, président compétent et expérimenté de la CGF et 
spécialiste reconnu lorsqu’on parle de comptes ou de bud-
gets, a procédé à une analyse très fouillée du lourd dossier 
des comptes 2015 de la République et Canton du Jura et les 
compléments apportés par les rapporteurs de groupes qui 
m’ont précédé à cette tribune auront peut-être mis en évi-
dence quelques rares points qui aurait échappé à la sagacité 
de notre président ou qu’eux-mêmes auraient jugé comme 
étant dignes d’intérêt !... 

Il n’est ainsi pas dans mes intentions de revenir sur l’ana-
lyse détaillée qui a été faite ou sur les réflexions et remarques 
particulières dont vous venez de prendre connaissance. 

Nous aurions souhaité pouvoir reprendre l’adage qui veut 
que «les années se suivent et se ressemblent» mais deux 
seuls exercices consécutifs bénéficiaires ne permettent pas 
cette formulation, en particulier dans les périodes mouvemen-
tées qui sont à notre porte ! 

Et quand on parle de périodes mouvementées, cela ne 
s’arrête pas à nos frontières cantonales, ni nationales, mais à 
notre environnement très général : social, économique, poli-
tique et sociétal ! 

Nous sommes au terme d’une conjoncture que d’aucuns 
imaginaient un peu naïvement comme pouvant se prolonger 
bon gré mal gré, avec peut-être quelques perturbations.  

La roue tourne et, aujourd’hui déjà, nous abordons des 
turbulences insoupçonnées qui nécessiteront que le Gouver-
nement tienne fermement la barre et que le Parlement ne 
prenne pas des options qui pourraient se montrer déstabili-
santes pour l’ensemble des Jurassiennes et des Jurassiens ! 

C’est vrai que le résultat financier 2015 est positif mais 
c’est aussi vrai que la dette cantonale globale est encore et 
toujours aussi lourde (plus de 600 millions !) (ndlr : montant 
corrigé ultérieurement à 300 millions), malgré des rentrées 
extraordinaires de plus de 15 millions. 

Nous sommes au terme des rentrées extraordinaires de 
l’amnistie fiscale, vraisemblablement aussi des contributions 
de la BNS aussi généreuses vu le contexte monétaire inter-
national tant chahuté et l’économie en stagnation. 

Si nous sommes au terme de rentrées extraordinaires, 
nous sommes aussi à la veille de refontes conséquentes. Une 
bonne partie a déjà été évoquée :  

– adaptation des taux fiscaux via la fameuse RIE III; 
– révision des répartitions de la manne résultant de la péré-

quation intercantonale ainsi vraisemblablement que de la 
contribution de la manne fédérale en ce domaine; 

– coûts des domaines de la santé et de l’aide sociale diffici-
lement et toujours plus difficilement maîtrisables et toujours 
à la hausse; 

– entretien de nos infrastructures existantes encore et tou-
jours insuffisant si l’on veut en préserver l’état sur le long 
terme, voire assurer et même parfois préfinancer leur rem-
placement en fonction de certaines dispositions légales; 

– financement des retraites d’une population, qu’on le veuille 
ou non, vieillissante; il n’y a qu’à consulter les pyramides 
des âges et leur évolution; 

– et il y en a bien d’autres dans les tuyaux, bien d’autres pro-
positions en cours de traitement ici ou là… 

Si notre dette cantonale nous préoccupe vu son ampleur 
et l’impossibilité chronique que nous avons à la résorber (et 
cela malgré les taux de financement de nos emprunts histori-

quement bas et frôlant même le 0 % !), nous devons égale-
ment avoir en tête que cette même dette cumulée des collec-
tivités communales stagne; elle s’élève à plus de 300 millions 
aujourd’hui, avec la même impossibilité d’une réelle réduc-
tion. Nous pouvons alors imaginer le défi qui est le nôtre ! 

Ces mêmes collectivités appellent bien souvent l’Etat can-
tonal à une redéfinition des répartitions des charges et des 
tâches; on comprend aisément la justification de cette dé-
marche… 

Bref, tout n’est pas rose et si, aujourd’hui, nous tirerons 
un trait final sur l’exercice 2015 par l’approbation des 
comptes, gardons en tête que l’avenir devra nous conduire 
inévitablement à revoir toutes les mesures permettant de 
s’éloigner du simple équilibre annuel pour retrouver une 
image quelque peu plus positive. 

Les mesures, vous les connaissez déjà partiellement : 
– poursuite soutenue de la mise en application du program-

me OPTI-MA;  
– analyse continue des prestations assurées par l’Etat, avec 

réduction, voire suppression, en fonction du besoin réel 
pour la population; 

– examen attentif des sollicitations nouvelles et valables pour 
autant seulement qu’il y ait une valeur ajoutée lors de leur 
mise en application; 

– prudence extrême de notre Parlement dans les proposi-
tions d’adaptation de la législation et de mesures correc-
tives dans le fonctionnement de l’Etat (non pas moins 
d’Etat mais mieux d’Etat !!! selon la maxime connue depuis 
bien longtemps et bien souvent trop peu pratiquée…) 

Bref, nous aurons l’occasion de revenir régulièrement sur 
les pistes évoquées ci-dessus, dans un souci légitime et vo-
lontaire pour conserver au sein de notre Canton une compé-
titivité à la hauteur de nos aspirations, de vos aspirations.  

Je me joins, au nom du groupe PLR, à vos remerciements 
adressés à tous ceux qui ont été impliqués dans le boucle-
ment des comptes 2015.  

Fort de ces remarques et de l’analyse des comptes qui 
nous sont soumis aujourd’hui, le groupe PLR approuvera, à 
l’unanimité, l’arrêté traitant des comptes 2015. Et je crois qu’il 
n’est pas nécessaire de vous inviter à en faire de même à 
entendre l’ensemble des rapporteurs qui se sont exprimés. Je 
vous remercie pour votre attention.  

 
M. Charles Juillard, ministre des finances : J’aimerais en 

préambule remercier le président de la commission de ges-
tion et des finances qui va m’éviter d’être trop long dans mon 
intervention, notamment en ce qui concerne le regard dans le 
rétroviseur, puisque celui-ci a fait un étalage très complet des 
données qui sont répertoriées aussi de manière très détaillée 
dans le grand bouquin des comptes que vous avez reçu. Re-
mercier également les rapporteurs des groupes, auxquels il 
n’y a pas grandes réponses à apporter puisque, souvent, les 
réponses ont été données avec les questions, respective-
ment, comme à la CGF, année après année, ce sont à peu 
près les mêmes questions avec les mêmes réponses que 
nous pouvons presque préparer d’une fois à l’autre.  

Mais enfin, cela dit, il y a des constantes en effet dans les 
comptes qui font que les débats parlementaires peuvent s’en 
trouver soit allongés soit raccourcis selon que l’on veut taper 
sur le clou ou bien que l’on veut éviter les redites.  

Ne nous le cachons pas, le Gouvernement est satisfait du 
bouclement des comptes 2015 pour trois raisons au moins : 
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Premièrement, deux éléments extraordinaires, qui ont 
déjà été relevés, que sont l’amnistie fiscale et le double ver-
sement de la BNS. Il n’y en a pas eu l’année précédente. Je 
ne sais plus qui a dit que, pour la deuxième fois, il y avait 
double versement de la BNS. Non, justement pas : il n’y a pas 
chaque fois des doubles versements, ce que nous regrettons. 
Ces deux éléments ont permis de renforcer, à eux seuls, la 
réserve pour risques conjoncturelles à hauteur de 17 millions. 
Les incertitudes vécues actuellement par tous les acteurs po-
litiques et économiques ne peuvent que justifier une telle pré-
caution.  

Deuxièmement, la dette brute a pu être diminuée de l’or-
dre de 12 millions pour atteindre 318 millions. Et non pas 600 
millions, Monsieur le député Parietti ! Heureusement parce 
qu’on se serait vraiment trompés dans énormément de nos 
comptes si vous aviez pu nous démontrer qu’il y avait 600 
millions de dette ! 

Troisièmement, le résultat que je pourrais qualifier d’ordi-
naire boucle plus favorablement que les prévisions. En effet, 
le budget anticipait un déficit de l’ordre de 4 millions et, au 
final, le résultat présente un léger excédent de recettes d’un 
million avant les éléments extraordinaires mentionnés aupa-
ravant.  

A l’image de la situation financière et au risque de me ré-
péter, l’euphorie sera de courte durée. 

Si on regarde de plus près les principales variations du 
résultat ordinaire, nous pouvons en effet espérer qu’à l’avenir, 
les bonnes surprises observées en matière de recettes fis-
cales des personnes physiques puissent se renouveler afin 
de compenser une tendance qui se confirme dans le tasse-
ment des recettes des personnes morales  – et cela indépen-
damment de la RIE III –  et dans l’augmentation des charges, 
notamment des hospitalisations extérieures. D’ailleurs, une 
étude menée par le centre de recherches conjoncturelles 
(KOF) planifie une augmentation annuelle de l’ordre de 4 % 
pour les coûts de la santé. On ne peut qu’espérer une reprise 
économique au plus vite. Il y a en effet peu de recettes struc-
turelles qui, à défaut, augmenteraient à un tel rythme.  

Cette prudence est également valable par rapport aux 
deux recettes extraordinaires. Ces recettes de plus de 17 mil-
lions sont à considérer uniquement pour ce qu’elles sont, à 
savoir des gains exceptionnels. Ainsi, dans la gestion de l’Etat 
dont nous avons tous la responsabilité, elles sont à considé-
rer comme des éléments ponctuels et non récurrents. Elles 
sont à comparer, par analogie à un ménage, à un gain de 
loterie. 

Et, dans un ménage comme celui de l’Etat où la crois-
sance des revenus s’avère pour l’avenir des plus fragiles, il 
convient de rester prudent en ne modifiant pas notre train de 
vie. Au contraire, il est désormais certain, comme déjà évo-
qué à cette tribune, que la réalisation complète du programme 
OPTI-MA s’avère toujours plus indispensable. Le Gouverne-
ment a la ferme volonté de le réaliser à 100 %. Néanmoins, 
nous redoutons que ces efforts ne soient pas suffisants si, sur 
la base de ce bouclement, il est considéré que l’Etat a désor-
mais les moyens de financer toutes les prestations souhai-
tées, actuelles et surtout nouvelles. Naturellement, en tant 
qu’élu, nous souhaitons tous le meilleur pour notre Canton et 
ses habitants. Il convient cependant de ne pas oublier que 
tout a un prix et toute action étatique nécessite un finance-
ment adéquat et garanti.  

 

Les recettes projetées pour l’avenir s’avèrent peu favo-
rables pour l’ensemble des collectivités, notamment par rap-
port au dossier de la RIE III. Il va certes être procédé à un 
réexamen des tâches entre les communes et le Canton. Pour-
tant, le défi demeure à l’égard de la population : quel est le 
taux d’imposition adéquat pour les personnes morales per-
mettant de conserver des emplois et des revenus fiscaux 
dans la région ? Conserver des emplois, c’est aussi un des 
leitmotivs de la RIE III et pas seulement celui, comme on l’a 
trop souvent entendu, des cadeaux à je ne sais qui parce que 
ce qui motive ici la RIE III, c’est de remplacer un régime fiscal 
existant par un autre qui est général pour l’ensemble des en-
treprises pour éviter que celles-ci ne délocalisent, pour éviter 
que celles-ci réduisent leurs activités chez nous, pour que 
nous restions un terrain attractif pour les collectivités et aussi 
pour les entreprises qui créent des emplois qui permettent à 
l’Etat d’encaisser des richesses et, justement, de jouer, au 
travers de l’impôt, son rôle de redistribution. Voilà, Monsieur 
le député Meury, ce n’est en tout cas pas un discours néoli-
béral et ultralibéral que vous venez d’entendre de la part du 
président du Gouvernement, ce qui devrait vous rassurer ! 

Suite aux décisions des Chambres fédérales la semaine 
passée, le Gouvernement peut désormais s’atteler à cette 
question de la RIE III. Le Gouvernement a jusqu’à maintenant 
fait preuve de beaucoup de retenue parce que nous n’avons 
toujours pas, et n’allons pas encore le faire, dévoilé notre pro-
jet en ce qui concerne la réforme de l’imposition des entre-
prises III. Nous voulions attendre les décisions définitives des 
Chambres fédérales pour savoir exactement où l’on mettait 
les pieds. Parce que, pour nous, il n’est pas question de fixer 
un taux sans savoir quelle sera l’assiette fiscale sur laquelle 
on va appliquer ce taux. Nous pouvons nous mettre au travail. 
Nous avons déjà toute une série d’hypothèses qui ont été éla-
borées par le Département des finances mais que nous de-
vons maintenant valider au gré des dernières décisions des 
Chambres fédérales pour essayer de faire une estimation la 
plus précise possible, qui restera de toute façon une estima-
tion mais que nous souhaitons la plus précise possible.  

Par rapport à cet important défi pour l’avenir, ces comptes 
2015 ont démontré les efforts de chacun visant à réduire les 
charges, notamment par l’introduction des mesures d’écono-
mies. Ces efforts ne peuvent en aucun cas être relâchés ou 
compensés par de nouvelles dépenses. Les gains exception-
nels ont permis d’augmenter notre réserve pour risque con-
joncturel, ce qui nous aidera quelque peu dans les exercices 
budgétaires difficiles qui s’annoncent. 

Mes propos ont été ainsi concentrés sur les perspectives 
qui occupent naturellement le Gouvernement dans le cadre 
de l’élaboration en cours du budget 2017 et pour lequel il a 
déjà donné quelques indications à la commission de gestion 
et des finances. Les commentaires sur le bouclement 2015 
ont été largement apportés, comme dit tout à l’heure, par le 
président de la CGF.  

Je remercie le député André Henzelin pour son regard cri-
tique (dans le bon sens du terme) et pour les analyses tou-
jours fines qu’il porte dans les données financières trans-
mises à l’intention du Parlement et plus spécifiquement de la 
CGF. 

Merci également à l’ensemble de membres de cette com-
mission qui ont épluché, pour la majorité d’entre eux pour la 
première fois, les plus de 500 pages du grand livre des 
comptes. 
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J’aimerais conclure en remerciant également toutes les 
personnes  – je pense en particulier à mes collègues et au 
personnel de la fonction publique –  qui s'engagent sans 
compter afin d'améliorer encore la qualité de la gestion finan-
cière et des prestations. Même s’il est orienté vers l’améliora-
tion, le changement n’est pas toujours perçu positivement 
lorsqu’il touche aux acquis ou qu’il n’est pas saisi comme une 
opportunité.  

En conclusion, le Gouvernement vous recommande, Ma-
dame la Présidente, Mesdames et Messieurs les Députés, 
d'approuver les comptes 2015 de l'Etat.  

 
L’entrée en matière n’est pas combattue. 

Tous les articles, ainsi que le titre et le préambule, sont 
adoptés sans discussion. 

Au vote, l’arrêté est accepté par 58 députés.  
 
 
19. Postulat no 364 
 Politique familiale : lancer l’étude sur la fiscalité des 

familles 
 Raphaël Ciocchi (PS) 
 

Dans son rapport sur le postulat no 317 intitulé «Politique 
familiale : élaborer la stratégie pour renforcer le soutien aux 
familles», le Gouvernement propose d’articuler sa stratégie 
de politique familiale autour de six mesures principales :  

1. L’accueil extrafamilial des enfants de moins de 12 ans. 
2. Les prestations complémentaires pour les familles 

(PCFam). 
3. Le monitoring de la politique familiale. 
4. L’imposition des familles et les allocations familiales. 
5. La réinsertion des parents ayant renoncé à l’exercice 

d’une activité lucrative et le soutien aux enfants en diffi-
culté. 

6. Le congé parental. 

Le Gouvernement préconise de mettre en place les me-
sures 1 et 2 de manière prioritaire, puis les mesures 3 et 4 et, 
enfin, les mesures 5 et 6. 

A travers la mesure 4, le Gouvernement se pose plus par-
ticulièrement la question d’un changement de paradigme en 
matière de fiscalité des familles. Il trouve notamment judicieux 
de réfléchir à l’abandon ou à la réduction des déductions fis-
cales sociales en utilisant l’équivalent de l’impôt supplémen-
taire prélevé pour augmenter le montant des allocations fami-
liales, réparties de manière égalitaire pour toutes les familles 
avec enfants.  

Afin de véritablement cerner les impacts de la mesure 4, 
il est nécessaire de lancer une étude d’impact et de faisabilité 
(notamment légale et financière).  

Par conséquent, considérant qu’un tel système aurait l’a-
vantage de favoriser l’égalité de traitement pour les familles, 
le Gouvernement est chargé d’étudier les incidences et la fai-
sabilité de l’abandon ou de la réduction des déductions fis-
cales sociales au profit par exemple d’un système plus géné-
reux d’allocations familiales. 

 
M. Raphaël Ciocchi (PS) : En fin d’année dernière, en 

réponse au postulat no 317, largement accepté par le Parle-
ment, le Gouvernement annonçait qu’il allait à l’avenir articu-
ler sa politique familiale autour de six mesures principales. 

A travers notamment sa mesure 4, le Gouvernement indi-
quait (je cite) qu’«il souhaitait réfléchir à l’abandon ou à la ré-
duction au maximum des déductions fiscales sociales, en uti-
lisant l’équivalent de l’impôt supplémentaire prélevé pour aug-
menter le montant des allocations familiales». «Le Gouverne-
ment justifiait même cet examen  – je cite toujours –  par le 
fait qu’un tel système aurait l’avantage d’augmenter la trans-
parence et de favoriser l’égalité de traitement pour toutes les 
familles». 

Chers collègues, je n’invente rien, je viens de lire les con-
clusions du rapport validé par le Gouvernement en date du 15 
novembre 2015.  

Considérant que cette mesure devait faire l’objet d’une 
étude approfondie afin d’en mesurer notamment les avan-
tages et les inconvénients, j’ai jugé utile que le Parlement, 
notre nouveau Parlement, montre son soutien au Gouverne-
ment en lui donnant les moyens d’améliorer la fiscalité des 
familles jurassiennes. 

Aujourd’hui, je constate  – avec un étonnement certain –  
le rejet de mon postulat par le Gouvernement alors qu’il y a 
quelques mois encore, la même autorité politique prévoyait le 
lancement de ladite étude. A cela s’ajoute que la question de 
la fiscalité est d’autant plus d’actualité  – nous en avons parlé 
précédemment –  que la réforme des entreprises III devra être 
abordée prochainement au niveau cantonal.  

Par conséquent, permettez-moi de rappeler très simple-
ment l’objectif de mon postulat : je souhaite que le Gouverne-
ment lance une étude sur la fiscalité des familles afin d’amé-
liorer leurs conditions de vie, par exemple  – et le terme du 
postulat est clair –  par exemple par un système plus géné-
reux d’allocations familiales. Mais libre à notre Exécutif d’ap-
profondir d’autres pistes.  

J’attends donc à présent avec intérêt les arguments moti-
vant le refus du Gouvernement. 

 
M. Charles Juillard, ministre des finances : Pas de volte-

face ni de changement de cap avec un changement de Gou-
vernement et je vais vous expliquer pourquoi, Monsieur le Dé-
puté, le Gouvernement vous propose de rejeter ce postulat.  

Le postulat demande au Gouvernement d'étudier les inci-
dences et la faisabilité de l’abandon ou de la réduction des 
déductions fiscales sociales au profit, par exemple, d’un «sys-
tème plus généreux d’allocations familiales». L’auteur du pos-
tulat demande donc de cerner l’impact d’une telle mesure et 
de lancer une étude de faisabilité (légale et financière) à ce 
sujet.  

Or, avec le développement qui va suivre, Monsieur le Dé-
puté, le Gouvernement est d’avis qu’il fournira suffisamment 
de renseignements pour dire que cette étude n’est plus né-
cessaire puisque, au travers des recherches que nous avons 
faites pour prendre position sur votre postulat, nous estimons 
être en mesure de pouvoir vous donner notre avis sur cette 
question.  

En préambule, il semble important de rappeler que les al-
locations familiales perçues par les contribuables jurassiens 
constituent un revenu soumis à l’impôt… au grand dam de 
vous savez qui ! En effet, le revenu imposable correspond à 
l’ensemble des revenus réalisés, indépendamment de leur 
dénomination, diminués des déductions fiscales prévues par 
la législation. Les déductions sociales en font notamment par-
tie.  
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Il faut aussi rappeler que le mécanisme des allocations 
familiales, c’est une prestation certes à caractère social mais 
qui vient se greffer en complément du salaire et qui, vous le 
savez, est financée en principe par les seuls employeurs et 
versée en complément du salaire par les employeurs, sauf, 
pour ce qui concerne le Jura, pour les personnes sans activité 
lucrative puisque c’est là l’Etat seul, Etat-communes, qui fi-
nance cette prestation. Cela veut dire qu’augmenter les allo-
cations familiales et prévoir éventuellement leur financement 
par une augmentation des recettes fiscales qui serait générée 
par une diminution des déductions sociales ne nous situe pas 
du tout dans le même registre, ne nous situe pas du tout dans 
la même perspective.  

Il apparaît donc clairement que l’augmentation des alloca-
tions familiales, telle que souhaitée, aura une influence direc-
te sur la facture d’impôt finale à payer par les contribuables. 
Cette facture sera d’autant plus alourdie dans la mesure où le 
même postulat préconise, en sus de l’augmentation des allo-
cations familiales, la suppression ou la diminution des déduc-
tions sociales qui, jusqu’ici, permettaient de réduire le revenu 
imposable des familles.  

C’est ce constat, qui aura un impact direct sur la situation 
financière des contribuables jurassiens, qui doit être fait et 
examiné. 

Aussi, le Gouvernement propose de rejeter le postulat 
pour les raisons suivantes : 

Tout d’abord en regard des limites imposées par le droit 
fédéral. Le Service des contributions est compétent pour per-
cevoir l’impôt fédéral direct (IFD) et l’impôt d’Etat, ce dernier 
étant réparti entre le Canton, les communes et les paroisses. 
Pour accomplir ses tâches, le fisc jurassien est ainsi tenu de 
respecter tant sa législation cantonale que la législation fédé-
rale. Mais, là, rien de nouveau.  

Depuis l’entrée en vigueur de la loi fédérale sur l’harmoni-
sation des impôts directs des cantons et des communes (la 
fameuse LHID), les compétences des autorités fiscales can-
tonales ont été restreintes. Elles n’ont, en effet, pratiquement 
plus de marge de manœuvre dans les domaines fiscaux dits 
harmonisés. Tel est notamment le cas de la définition des re-
venus soumis à l’impôt et des principales déductions fiscales 
admises. Les déductions sociales font toutefois partie des do-
maines dans lesquels les autorités fiscales cantonales restent 
librement compétentes. Elles peuvent ainsi prévoir, pour l’im-
pôt d’Etat, plus ou moins de déductions sociales que celles 
connues pour l’IFD. Ces spécificités cantonales n’ont cepen-
dant aucune influence sur l’IFD. 

Le canton du Jura a fait usage de ses compétences pro-
pres en la matière en prévoyant des déductions sociales qui 
sont inconnues à l’IFD. En effet, le droit fédéral connaît trois 
déductions sociales : la déduction sociale pour enfant, la dé-
duction sociale pour personnes nécessiteuses et la déduction 
pour les personnes mariées vivant en ménage commun. La 
législation jurassienne connaît quant à elle : la déduction pour 
personnes divorcées ou séparées tenant ménage indépen-
dant sans enfant à charge tout en disposant du droit d’accueil-
lir leurs enfants mineurs, la déduction en cas d’activité profes-
sionnelle exercée par une personne seule avec enfant à char-
ge, des déductions diverses pour enfants à charge et person-
nes secourues, déduction pour personne âgée ou infirme, dé-
duction pour apprentis et étudiants et déduction pour couples 
mariés. Vous voyez que l’Etat jurassien, le Parlement en par-
ticulier puisque c’est lui qui a eu le dernier mot sur toutes ces 
questions, a largement fait usage de sa marge de manœuvre 
laissée en ce qui concerne l’impôt cantonal.  

Il apparaît donc que, si la suppression des déductions so-
ciales, souhaitée par l’auteur, ou leur diminution semble pos-
sible, celle-ci ne serait de mise que pour l’impôt d’Etat et n’au-
rait que peu d’incidences sur l’impôt fédéral direct. Les déduc-
tions sociales connues à l’IFD resteraient donc applicables 
alors qu’elles auraient disparu du système fiscal jurassien. 
Deux systèmes parallèles devraient cohabiter, ce qui ne sim-
plifierait pas un système fiscal suisse déjà ô combien com-
plexe. 

L’impact sur la péréquation financière entre la Confédéra-
tion et les cantons. Comme expliqué ci-dessus, les revenus 
soumis à l’impôt font partie des domaines fiscaux harmonisés 
et sont ainsi définis de manière contraignante par la législa-
tion fédérale. Le canton du Jura n’a ainsi pas la compétence 
de décider quel revenu est ou non soumis à l’impôt.  

Les allocations familiales constituent clairement un re-
venu soumis à l’impôt (article 17, alinéa 1, de la loi fédérale 
sur l’IFD et article 13, alinéa 2, de la loi d’impôt jurassienne). 
Dès lors, si, du fait du changement de système préconisé par 
le postulat, les allocations familiales venaient à augmenter, le 
revenu soumis à l’impôt des contribuables bénéficiaires aug-
menterait d’autant. Par conséquent, l’IFD dû par ces contri-
buables serait également plus important, ce qui amènerait à 
des situations difficilement soutenables. L’Etat jurassien offri-
rait des allocations familiales plus importantes à ses contri-
buables alors qu’une partie de celles-ci serait finalement 
taxée par la Confédération alors que cette dernière n’y appor-
terait pas de soutien. 

D’autre part et selon la loi fédérale sur la péréquation fi-
nancière et la compensation des charges, le potentiel de res-
sources d’un canton est notamment calculé sur la base du 
revenu imposable IFD des personnes physiques. Ainsi, l’aug-
mentation des revenus imposables IFD découlant d’une aug-
mentation des allocations familiales influencerait les sommes 
perçues par le canton du Jura au titre de la péréquation finan-
cière en réduisant cette dernière. Il subirait pourtant seul la 
charge liée au soutien des familles au travers d’allocations 
familiales plus importantes. En se souvenant, qui plus est, 
que ce système n’est en tout cas pas incitatif pour les cantons 
bénéficiaires puisque nous avions fait l’exercice : lorsque 
nous avions amélioré nos rentrées fiscales pour les person-
nes morales, de l’ordre d’environ 5 millions, l’année suivante, 
nous avions perdu 7 millions au titre de la péréquation finan-
cière. Donc, plus vous voulez vous améliorer et plus ça vous 
coûte en termes de péréquation. C’est l’un des points que 
nous souhaiterions aussi voir modifier sur le système fédéral 
parce que, sinon, ça ne sert à rien de vouloir s’améliorer si on 
est pareillement traité.  

Troisième élément, aux yeux du Gouvernement, un faux 
argument. Le système fiscal suisse fait sans cesse l’objet d’in-
terventions parlementaires, aussi bien sur le plan fédéral que 
cantonal. Celles et ceux qui veulent changer ce système se 
basent fréquemment sur un constat : les déductions fiscales 
profitent plus aux hauts revenus. C’est souvent le constat 
qu’on entend. Pour cette raison sans doute, l’auteur du pré-
sent postulat demande l’augmentation des allocations fami-
liales et la suppression des déductions sociales.  

De l’avis du Gouvernement, le constat précité ne peut être 
suivi et se révèle économiquement inexact. Il semble en effet 
important de rappeler que le système fiscal suisse repose sur 
la garantie constitutionnelle d’une imposition selon la capacité 
contributive. Celle-ci est notamment garantie par les taux 
d’imposition progressifs prévus par les législations fiscales. 
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Ces taux progressifs font que les contribuables à hauts reve-
nus paient plus d’impôts que ceux qui bénéficient de moins 
de ressources. Personne, en tout cas pas moi, ne remet en 
cause cette façon de voir. 

Ainsi, même si, proportionnellement, une déduction fis-
cale peut avoir moins d’impact pour les contribuables à hauts 
revenus, il n’en demeure pas moins que la logique du sys-
tème fiscal suisse imposera lesdits contribuables de manière 
plus importante que ceux qui disposent de revenus plus bas.  

Les effets d’une déduction pour un contribuable doivent 
être comparés avec le taux marginal sur lequel celui-ci est 
imposé. Quelques exemples :  

– Pour un contribuable qui dispose d’un revenu de 40'000 
francs, le taux marginal (Etat, commune, paroisse), c’est-
à-dire le taux applicable pour chaque franc de revenu sup-
plémentaire ou inférieur, est de 17,08 %. Ce taux corres-
pond, pour une déduction pour enfant de 5'300 francs telle 
que nous la connaissons, à 905.25 francs de différence 
d’impôt.  

– Pour le contribuable de même situation qui dispose d’un 
revenu de 150'000 francs, le taux marginal est de 25,14 %, 
ce qui correspond, pour la même déduction, à 1'332.40 
francs d’impôt en moins.  

– De la même manière, il est utile de souligner qu’avec 1'000 
francs de revenu en plus, le contribuable qui dispose d’un 
revenu de 40'000 francs devra payer 171 francs d’impôt 
supplémentaire alors que celui qui bénéficie d’un revenu 
de 150'000 francs verra sa facture fiscale augmentée de 
250 francs.  

Donc, on voit que ces théories selon lesquelles «ça ne 
profite qu’aux riches» ne correspondent pas tout à fait, dans 
les faits, à la démonstration qu’on peut en faire. L’adage selon 
lequel les réductions profitent plus aux riches qu’aux pauvres 
n’est donc pas tout à fait exact dans la mesure où elles profi-
tent à chacun selon sa charge fiscale déterminée par le légi-
slateur dans sa tranche d’imposition respective.  

Modification de la charge fiscale pour un contribuable-
type. Encore quelques exemples. 

Il semble important de mettre en exergue les conséquen-
ces fiscales pour le contribuable, dans l’hypothèse où le pré-
sent postulat était accepté. Une simple comparaison chiffrée 
de la situation de deux familles jurassiennes permet ainsi de 
démontrer que la facture fiscale sera alourdie d’une manière 
significative. La comparaison (hypothèse) est la suivante :  

Deux familles avec 3 enfants (dont un étudie à l’extérieur 
du Canton), domiciliées à Delémont : 

La première a un revenu imposable de 50'000 francs, la 
deuxième un revenu imposable de 150'000 francs. La sup-
pression des déductions sociales jurassiennes conduirait à 
une augmentation du revenu imposable pour ces familles de 
28'000 francs (18'000 francs au titre de déduction pour enfant 
à charge et 10'000 francs pour le supplément d’instruction au-
dehors). Donc, 28'000 francs de déductions qui sont aujour-
d’hui connues : si on les supprime, ça augmente le revenu 
imposable de 28'000 francs. Ce changement conduirait la 
première famille à payer 6'000 francs d’impôt d’Etat en plus 
(passage de 5'577 francs 11'593 francs) et la deuxième 6'900 
francs (passage de 29'300 francs à 36'270 francs). S’ajoute-
rait encore à ce montant l’impôt supplémentaire à payer à 
l’IFD sur les allocations familiales supplémentaires versées 
au contribuable. 

 

Au vu des deux exemples précités, l’augmentation de la 
facture fiscale des contribuables serait donc considérable-
ment alourdie. Je ne crois pas que ce soit ce qui est visé par 
le présent postulat. A cela devrait encore s’ajouter la question 
d’éventuels subsides ou d’effets sur les éventuels subsides 
pour les primes de caisse maladie ou les bourses d’étude, 
perçus jusqu’alors par les contribuables en fonction de leur 
revenu imposable.  

Aussi, et j’en arrive à la conclusion, selon toute vraisem-
blance, la réforme de l’imposition des entreprises III va entrer 
en vigueur en 2019. Cette réforme provoquera de grands 
chambardements dans la législation fiscale jurassienne. La 
RIE III entraînera immanquablement, on le sait, une baisse 
du taux d’imposition du bénéfice et, partant, un manque à ga-
gner de plusieurs millions pour le Canton.  

De l’avis du Gouvernement, il n’est donc actuellement pas 
opportun de prévoir une modification totale de l’imposition de 
la famille, telle que souhaitée par l’auteur du postulat. Au de-
meurant et comme cela a été observé dans d’autres cantons, 
il semble plus utile de souligner que la mise en œuvre de la 
RIE III pourrait aller de pair avec la mise en place d’autres 
mesures, fiscales ou non, qui pourront, notamment, être 
vouées à l’amélioration de la situation des familles.  

Vu les éléments susmentionnés, le Gouvernement recom-
mande de refuser le postulat. Il estime notamment que le ré-
sultat de l’étude, telle qu’elle pourrait aboutir, ne s’écartera 
pas fondamentalement des différentes propositions et des dif-
férents exemples que je viens de vous donner.  

 
Mme Anne Froidevaux (PDC), présidente de groupe : Le 

rapport du Gouvernement du 17 novembre 2015 sur la poli-
tique familiale, et précisément sur l’élaboration d’une stratégie 
pour renforcer le soutien aux familles, a permis de fixer des 
objectifs ainsi que des mesures à mettre en place. 

L’imposition des familles et les allocations familiales cons-
tituent l’une de ces mesures.  

L’abandon ou la réduction au maximum des déductions 
fiscales sociales aurait pour conséquence d’augmenter le 
montant de l’impôt. Avec cet impôt supplémentaire, il serait 
ainsi possible d’augmenter le montant des allocations fami-
liales qui sont actuellement quasiment uniquement financées 
par les employeurs par le prélèvement d’un pourcentage sur 
les salaires. 

Les déductions fiscales ont un effet sur la charge d’impôt 
proportionnel au revenu. Ce qui signifie que ces déductions 
fiscales seront moins importantes pour les familles défavori-
sée. La conséquence étant que leur niveau d’impôt baissera 
moins que pour un revenu un peu plus important. 

Si l’on décide de diminuer les déductions fiscales, la con-
séquence aura pour effet d’augmenter le revenu imposable 
et, donc, le montant de l’impôt à payer sera plus important 
pour les contribuables concernés, c’est-à-dire les familles.  

D’autre part, les allocations familiales sont soumises à 
l’impôt sur le revenu. Vous l’aurez donc compris, une aug-
mentation de l’impôt à payer, toujours par les mêmes contri-
buables.  

Une situation qui aurait pu être différente si l’initiative PDC 
pour la défiscalisation des allocations familiales avait été ac-
ceptée en votation il y a un peu plus d’une année. On avait là 
une proposition concrète pour améliorer la situation financière 
des familles. A se demander pourquoi elle a été refusée hor-
mis parce qu’elle émanait du PDC… ! 
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Ainsi, avec la diminution des déductions fiscales et l’aug-
mentation des allocations familiales, qui auront pour effet 
d’augmenter le revenu imposable et donc l’impôt à payer, on 
risque d’aggraver durablement la situation financière des fa-
milles qui seront doublement désavantagées. Est-ce vraiment 
notre volonté ? 

Le PDC est naturellement sensible au soutien à apporter 
aux familles jurassiennes et particulièrement à leur situation 
financière. Dans ce sens et afin d’apporter la preuve que cette 
mesure no 4 du rapport sur la politique familiale n’est pas pra-
ticable, le groupe PDC, dans sa majorité, acceptera le postu-
lat.  

 
M. Quentin Haas (PCSI) : Le groupe PCSI a pris bonne 

note des tenants et aboutissants du postulat no 364 et y a été 
particulièrement sensible.  

Le rapport des arguments du postulant met en évidence 
la stratégie «pour renforcer le soutien aux familles», énoncée 
par le Gouvernement et articulé en six points. Points où nous 
trouvons notamment l’imposition des familles, entre autres 
thèmes capitaux. 

Cela s’illustre notamment au point 2, à savoir au travers 
des prestations complémentaires pour les familles, point sur 
lequel le PCSI s’est fortement engagé, notamment au travers 
d’une initiative cantonale.  

De là, le postulat nous est apparu opportun si ce n’est 
bienvenu. Il permettra l’étude approfondie de la fiscalité des 
familles en y introduisant différents scénarii, ce qui semble 
utile, voire nécessaire si l’on souhaite introduire un maximum 
de cohérence dans la manière dont l’Etat jurassien entend 
construire sa future politique familiale. 

De là et en vue d’obtenir davantage d’outils afin de cons-
truire une politique familiale aussi intelligente et complète que 
possible, le groupe PCSI soutiendra le postulat no 364 et 
vous invite à en faire de même. Je vous remercie pour votre 
attention.  

 
M. Ernest Gerber (PLR) : Le constat dressé par le postu-

lat est intéressant. Comme le mentionne ce dernier, il s’agit 
de traiter essentiellement le point 4, à savoir l’imposition des 
familles et les allocations familiales.  

Cependant, la question posée amène quelques commen-
taires. En effet, en réduisant ou en abandonnant les déduc-
tions fiscales sociales, il semble que cela aura pour effet une 
augmentation générale du revenu imposable de toute la po-
pulation jurassienne. 

De plus, en allouant une partie sous forme de supplément 
d’allocations familiales à une catégorie d’ayant droit, le même 
effet s’applique puisque les allocations familiales, à ce jour, 
sont également soumises à l’impôt. 

Par conséquent, sous l’effet combiné des réductions des 
déductions et de l’augmentation desdites allocations, les fa-
milles concernées bénéficieront certes d’une augmentation 
de ces dernières mais, au final, cela débouche sur une opé-
ration quasi blanche.  

Malgré ces réflexions, le groupe PLR est soucieux de l’im-
position des familles et des allocations familiales. C’est en ce 
sens que le groupe PLR ne s’oppose pas au contenu du pos-
tulat tel qu’il est proposé sous le numéro 364 et laissera la 
liberté de vote. Merci de votre attention. 

 

M. Raphaël Ciocchi (PS) : Je remercie les différents in-
tervenants et les propositions de prise de position. Je reviens 
ici de manière principalement dirigée sur la réponse très tech-
nique de Monsieur le ministre des finances.  

A vous écouter, Monsieur le Ministre, on pourrait croire 
que le présent postulat est une erreur. Je ne suis pas suffi-
samment bon et compétent dans le domaine pour relever tous 
les éléments techniques. Donc, pour moi, en résumé, le pos-
tulat serait une erreur parce que, finalement, le Canton n’a 
que peu ou pas de compétences en matière fiscale dans ce 
domaine-là parce qu’on est lié au droit fédéral. Je trouve, per-
sonnellement, que c’est une vision un tout petit peu surpre-
nante de l’autonomie fiscale des cantons et je ne peux pas 
m’en satisfaire.  

Deuxièmement, toujours de manière générale et résu-
mée, lancer une étude pour améliorer la fiscalité des familles, 
ce serait un non-sens. Toucher aux déductions sociales, tou-
cher aux allocations familiales, ce serait un non-sens. Vous 
parlez de faux argument qui pénaliserait les familles, qui 
alourdirait leur facture d’impôt.  

Chers collègues, permettez-moi ici juste de revenir sur le 
but premier de mon intervention. Je ne demande pas au Gou-
vernement de réfléchir à un remède pour, au final, aggraver 
la qualité de vie et la situation financière des familles.  

Très concrètement, ce que je demande ici, c’est un nouvel 
examen sur la fiscalité des familles. Pourquoi est-ce que je 
demande cela ? Tout simplement  – et, là, je salue les diffé-
rentes interventions, aussi bien du PCSI que du PDC –  on le 
voit, on l’a aussi vu ces derniers mois et ces dernières an-
nées, il y a différentes interventions qui sont déposées par les 
partis représentés dans ce Parlement. On a parlé de défisca-
lisation des allocations. Il y a les prestations complémentaires 
pour les familles et autres. Autant de preuves que les partis 
représentés dans ce Parlement, qui représentent aussi la po-
pulation jurassienne, ne sont pas totalement satisfaits de la 
situation actuelle dans le domaine des familles et notamment, 
je dirais, des mesures fiscales en faveur des familles.  

Dernier élément, intéressant aussi. Monsieur le Ministre, 
vous indiquez que la réforme de l’imposition des entreprises 
devrait entrer en vigueur en 2019. Une conséquence très 
forte pour nous, ce sont donc des millions de francs en moins 
de rentrées fiscales. Et vous dites également  – et cela est 
important –  que cette mise en œuvre, cette baisse fiscale 
importante au niveau des entreprises va aller de pair avec la 
mise en place d’autres mesures fiscales et, si j’ai bien en-
tendu, des mesures fiscales qui devraient améliorer la situa-
tion quand même des familles, pour certaines d’entre elles. 
Vous avez utilisé le terme «notamment». 

Ce que je souhaite aujourd’hui, c’est que l’on enlève ce 
terme «notamment». Il faut véritablement que notre Parle-
ment, aujourd’hui, le dise à notre Gouvernement. Ce n’est pas 
le réprimander, c’est lui amener, avec un résultat clair sur ce 
postulat, un soutien qui lui permettra de dégager des moyens 
pour étudier la fiscalité dans la prochaine législature.  

Chers collègues, on est au début de cinq années de légi-
slature. On est au début aussi d’une révolution au niveau du 
taux d’imposition du bénéfice des entreprises qui va nous 
couper des millions de francs de rentrées. Ce qu’on fait pour 
les entreprises, ce qu’on nous «oblige» (entre guillemets) 
quand même de faire  – parce qu’on nous oblige un tout petit 
peu au niveau des cantons –  au niveau fiscal, on va faire ça 
pour les entreprises et, de l’autre côté, pour les familles, on 
devrait dire qu’on refuse de réfléchir. Non, chers collègues, 
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véritablement, je pense que ce n’est pas sérieux et la ré-
flexion que je propose, qui se base surtout sur une réflexion 
que le Gouvernement avait justement proposée l’année der-
nière, donc il y a quelques mois encore, est de maintenant 
réfléchir à la pertinence fiscale du système actuel pour les fa-
milles. 

J’en terminerai simplement en rappelant quand même 
l’essentiel. L’essentiel, pour moi, c’est que je suis bien cons-
cient que la situation financière du Canton et des communes 
n’est pas forcément idéale mais il faut aussi arrêter de conce-
voir les efforts en faveur des familles comme de simples 
coûts. Parce que, très concrètement, ce qu’on donne aux fa-
milles, à un moment donné, on l’a en retour et c’est important.  

Avec des mesures de soutien aux familles permettant d’a-
méliorer leurs conditions financières, on améliore leur qualité 
de vie, on améliore les perspectives professionnelles des pa-
rents et des enfants.  

Par certaines mesures, je trouve qu’on peut donner une 
impulsion forte. Ce Parlement a changé. Le Gouvernement a 
quelque peu changé aussi. Je crois que c’est un bon moment 
pour envoyer un signal fort aux familles jurassiennes.  

Ce postulat, je le vois plutôt comme une opportunité à sai-
sir, de notre côté. Je dis bien «notre» parce que, au-delà des 
idées partisanes, je trouve qu’il y a beaucoup de choses en-
core à étudier dans le domaine de la fiscalité familiale. 

Pour ces quelques raisons, je vous invite à soutenir le 
postulat. 

 
M. Charles Juillard, ministre des finances : Nous avons, 

je l’ai dit, une forme d’autonomie fiscale cantonale mais qui a 
des incidences aussi sur l’impôt fédéral direct et, notamment, 
c’est lui qui s’alourdirait. Vous savez à quel point la charge 
fiscale de l’IFD est exponentielle.  

Or, aujourd’hui, on se trouve dans une situation où ces 
familles, les plus modestes en particulier, ne paient pas d’im-
pôt fédéral direct. Avec une augmentation des allocations fa-
miliales et une suppression ou diminution des déductions so-
ciales telles que vous le préconisez… parce que vous nous 
donnez quand même quelques pistes, vous ne dites pas sim-
plement «présentez-nous quelque chose, un nouveau mo-
dèle et on s’en moque duquel», vous dites qu’il faut augmen-
ter les allocations familiales et supprimer ou diminuer les dé-
ductions sociales. Ce sont quand même des pistes. Si on fai-
sait les autistes à ne pas voir ce que vous nous proposez, 
vous seriez le premier à dire : «Mais écoutez, le Gouverne-
ment, vous n’avez même pas regardé ce que je vous ai dit 
alors que je suis sûr que ce sont de bonnes idées».  

On essaie de vous démontrer ici que ça peut paraître in-
téressant au départ mais, quand on fait des calculs et qu’on 
va un tout petit peu plus loin, on voit que ce n’est pas aussi 
intéressant que ça et, surtout, qu’on n’arrive pas à l’objectif 
pour plusieurs raisons. 

Foncièrement, en augmentant les allocations familiales, 
on augmente le revenu imposable. En diminuant les déduc-
tions sociales, on augmente encore une fois le revenu impo-
sable. Cela veut dire qu’on va à l’encontre de ce qui est re-
cherché et qui est tout à fait louable. Le Gouvernement ne dit 
pas autre chose. 

Par ailleurs, dire qu’on va faire quelque chose pour les 
entreprises… je l’ai dit déjà tout à l’heure, on n’est contraint 
par personne mais, moi, je n’ai pas envie d’avoir la responsa-
bilité de voir des entreprises fermer ou délocaliser ailleurs, et 
notamment dans les cantons voisins, parce qu’on n’aura pas 

eu la sagesse d’un tout petit peu adapter notre fiscalité. Alors, 
ne me faites pas dire ce que je ne veux pas dire. Ne faites 
pas dire au Gouvernement ce qu’il ne veut pas dire. Nous 
avons la responsabilité d’offrir aussi des emplois dans ce 
Canton parce que, finalement, j’ai toujours entendu dire aussi 
dans vos rangs que le travail était aussi un élément pour 
s’épanouir, pour se sentir bien, se sentir inséré dans la so-
ciété. Et nous avons déjà un problème démographique avec 
un vieillissement de la population supérieur à la moyenne. Si 
on veut encore vider le Canton de ses forces vives, donc 
celles qui sont actives et celles qui réalisent effectivement des 
revenus, on ne fera rien sous l’angle de la RIE III et on regar-
dera passer les entreprises qui pourraient certes s’arrêter 
chez nous mais qui iraient voir ailleurs ! Ce n’est pas du tout 
par gaité de cœur qu’on va le faire mais c’est tout simplement 
parce qu’on a envie de rester accroché au bon wagon par 
rapport à cela.  

Sans compter  – mais il est vrai qu’on a souvent la mé-
moire courte –  et il faut regarder ces cinq dernières années, 
ce qui a déjà été fait pour les familles en particulier, pour les 
personnes physiques, en termes de réforme fiscale. Cela 
s’est fait par couches, par petites couches, par petits élé-
ments. La déduction pour frais d’instruction au dehors, dont 
je vous parlais tout à l’heure, c’est une spécificité jurassien-
ne : 10'000 francs de déduction par enfant pour cela. Cela a 
été introduit ces cinq dernières années. En contrepartie, qu’a-
t-on fait pour les entreprises ? Rien du tout ! Donc, à un mo-
ment donné, il faut aussi trouver ce juste équilibre. 

Quant aux mesures, dont j’ai parlé tout à l’heure, qui pour-
raient accompagner le RIE III, je n’ai volontairement pas dit 
qu’elles étaient uniquement fiscales; elles pourraient être aus-
si d’un autre ordre mais, pour le moment, il faut qu’on puisse 
développer un plan qui accompagnera l’ensemble de cet élé-
ment pour essayer de l’équilibrer le mieux possible.  

Au-delà de ça, s’écarter de ce que vous nous dites dans 
le postulat, à notre avis, ce ne sera pas rendre justice au Par-
lement qui aura voté sur un postulat dans lequel vous avez 
exprimé un certain nombre de pistes. Et nous sommes beau-
coup trop respectueux du Parlement pour le faire.  

 
Au vote, le postulat no 364 est accepté par 32 voix contre 

21.  
 
 
20. Interpellation no 856 
 Financements croisés pour la salle de l’Inter ?  
 Pierluigi Fedele (CS-POP) 
 

L’inauguration de la salle de l’Inter a été présentée comme 
un évènement majeur, non seulement pour la ville de Porren-
truy mais pour le rayonnement culturel de tout le Canton. 
Cette évidence ne saurait être niée et chaque citoyen-ne de 
notre région ne peut que se réjouir de cette réalisation.  

Il n’en demeure pas moins qu’un certain nombre de ques-
tions restent ouvertes. La première concerne le financement 
de ce projet d’envergure. Question financière déjà maintes 
fois évoquée mais qui mérite qu’on s’y arrête une fois encore 
à la lumière des évènements les plus récents.  

Il est de notoriété publique que la subvention cantonale 
de 120'000 francs (dont la moitié a d’ores et déjà été versée) 
devra être complétée lors de la clôture du dossier. 

L’importance de cette rallonge cantonale (et fédérale) 
n’est pas encore connue mais il nous paraît important d’abor-
der les raisons d’un surcoût éventuel. En particulier à la lueur 
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des débats du conseil de ville de Porrentruy du 19 mai der-
nier. 

Les autres problèmes de gestion de cette structure ont été 
relatés par les médias régionaux ces trois dernières semai-
nes. Il s’agit évidemment de problématiques qui échappent 
en partie au contrôle des autorités cantonales. Mais il nous 
semble naturel qu’un bailleur de fonds publics puisse être at-
tentif aux évolutions d’un dossier qu’il a permis de financer. 

À ce titre, il apparaît que le financement de la société ano-
nyme «l’Inter Porrentruy SA», sans laquelle le lancement des 
activités commerciales et culturelles de l’Inter n’aurait pas été 
possible, n’est pas le fait d’un investisseur privé, au sens le 
plus strict du terme, comme les médias ont pu s’en faire l’é-
cho. La société qui a investi la majorité du capital n’est autre 
que le Cabinet Füeg SA, société dont l’actuel maire de Por-
rentruy est l’administrateur unique. 

Ce qui laisse planer quelques doutes sur les motivations 
liées à la gestion de la structure et fait émerger un lourd pro-
blème de conflit d’intérêts. À ce stade, une intervention du 
Service des communes semble nécessaire. 

Le groupe VERTS et CS-POP soumet les questions sui-
vantes au Gouvernement : 

1. Le Gouvernement jurassien confirme-t-il des dépasse-
ments importants dans ce dossier ?  

2. Quelles sont les raisons à l’origine de ces dépasse-
ments ? 

3. Est-ce que l’Etat jurassien sera appelé à une nouvelle par-
ticipation financière ? Si oui, quels sont les montants esti-
més ? 

4. En qualité d’investisseur, quel regard porte le Gouverne-
ment jurassien sur la gestion de ce dossier, en particulier 
l’opacité qui entoure la gestion par «l’Inter Porrentruy 
SA» ? 

5. Le Gouvernement peut-il confirmer ou infirmer les pro-
bables conflits d’intérêts existant entre les autorités com-
munales et le financement de la société anonyme «l’Inter 
Porrentruy SA» ? 

6. Le Gouvernement va-t-il user de son influence pour obte-
nir la transparence nécessaire dans ce dossier et ainsi 
préserver l’intérêt public ? 

7. Le Service des communes, en vertu de la loi (articles 25 
et suivants de la loi sur les communes) va-t-il se saisir de 
cette affaire, enquêter et prendre les mesures néces-
saires ? 
 
M. Pierluigi Fedele (CS-POP) : En préambule, j'avoue 

avoir été légèrement surpris, en suivant l'évolution de l'ordre 
du jour de notre séance de semaine en semaine, de voir le 
traitement de l'interpellation passer du Département de la cul-
ture à, aujourd’hui, celui des finances... mais j'ai compris au 
final qu'une intervention du Service des communes étant évo-
quée dans notre texte, c’est évidemment le ministre de tutelle 
de ce service qui doit intervenir.  

Vous l'aurez constaté, la première partie de notre inter-
vention concerne les travaux de rénovation, les conditions de 
réalisation de ces travaux et les coûts y relatifs et, au final, 
effectivement des questions de financement. Des questions 
qui, somme toute, trouvent une place naturelle dans le débat 
parlementaire étant donné que les investissements consentis 
pour cette réalisation sont importants… par la commune évi-
demment et en premier lieu, par la Confédération et aussi par 
le Canton. 

 

La deuxième partie de l’interpellation concerne la gestion 
de ce qu’on appellera la partie brasserie qui, si l'on en croit 
les déclarations de certains acteurs de cette affaire ces der-
nières semaines, est une question purement privée. 

Face aux informations de toutes sortes qui ont circulé de-
puis plus d'un mois, véhiculées par la presse ou non, de con-
jectures en déclarations sans preuve, il est temps aujourd'hui 
de rétablir un certain nombre de faits et rien que des faits. 
Nous y reviendrons tout à l'heure. 

Les premières questions ont donc trait au financement 
des travaux de rénovation. Aux 120'000 francs attribués au 
titre de la conservation des monuments par le Canton, cette 
subvention cantonale étant complétée par une subvention fé-
dérale pour les mêmes principes de conservation (une enve-
loppe fédérale de 237'000 francs), s'ajoutent 700'000 francs 
attribués au titre de participation de la LORO. 

Comme me l'a indiqué la cheffe de l'Office de la culture 
par retour de courriel le 12 mai dernier, je cite : «Le dossier 
n'est pas encore clos sur le plan administratif. Le rapport final 
et la documentation après travaux doivent encore être livrés. 
Des surcoûts sont apparus en cours de travaux, notamment 
dans la restauration des décors de la grande salle, et il est 
probable qu'ils fassent l'objet d'une demande de subvention 
complémentaire, au niveau cantonal et fédéral». (Fin de cita-
tion) 

Ce qui nous amène aux trois premières questions de mon 
interpellation : 

1. Le Gouvernement jurassien confirme-t-il de probables dé-
passements importants dans ce dossier ? 

2. Quelles en sont les raisons connues ? 
3. Est-ce que l'Etat jurassien sera appelé à une nouvelle par-

ticipation financière ? Si oui, quels sont les montants esti-
més ? 

Pour compléter ces questions, il nous semble important, 
voire fondamental, d'interpeller le Gouvernement sur les as-
pects suivants, en complément :  

– Est-il admissible qu'un projet d'une telle ampleur, concer-
nant un bâtiment historique, qui appartient au patrimoine 
de la ville mais du Canton tout entier, ait pu faire l'objet d'u-
ne attribution gré à gré avec, pour conséquence, l'attribu-
tion du projet, et donc la responsabilité des travaux, à un 
bureau d'architecture et non pas un bureau d'architectes 
(nuance fondamentale dans le cas d'espèce...) ? 

– A ce titre, est-il vrai ou plausible que la subvention fédérale 
ne sera pas totalement attribuée ou que la rallonge prévue 
ne sera peut-être pas octroyée parce que les travaux de 
rénovation les plus sensibles, ceux en ligne directe avec la 
conservation des bâtiments historiques, n’ont été totale-
ment réalisés dans le respect de certains standards en la 
matière ? 

Passons maintenant et sans transition de la rénovation à 
la restauration... et parlons de la brasserie et du voile opaque 
qui nimbe ce dossier mais qui relève du secret de polichinelle 
quand on veut simplement se donner la peine de connaître la 
vérité. 

Les conflits d'intérêts, niés, camouflés, dissimulés, objet 
de déclarations diverses ces dernières semaines, certaines 
sous le sceau de l'officialité... ces conflits d'intérêts entre pra-
tique privée et mandat public existent bel et bien dans ce dos-
sier.  
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Soyons clair, il n'appartient pas à un groupe parlementaire 
ou à un député de décider quelles devront être les suites à 
donner à ce dossier. Son rôle se limite à la défense de l'intérêt 
public collectif et à mettre le doigt ou à dénoncer si nécessaire 
d'éventuels comportements à la limite ou allant au-delà des 
règles admises, en particulier dans la gestion de biens pu-
blics. 

Pour cette raison, nous pouvons aujourd'hui porter à votre 
connaissance un document qui permet, sans laisser planer 
aucun doute, de clarifier un certain nombre de responsabili-
tés. 

Ce document s’appelle «Contrat de prêt». Il tient sur deux 
pages A4. Il lie le Cabinet Fueg SA, agissant par M. Pierre-
Arnauld Fueg, et Mme Catherine Charmillot-Godat, route de 
Delémont 15, à Delémont. Il est convenu ce qui suit :  

Article premier : objet du prêt. Cabinet Fueg SA a prêté à 
Mme Catherine Charmillot-Godat la somme de 80'000 francs 
pour lui permettre de procéder à l’augmentation de capital so-
cial de la société Millot Sàrl d’un montant de 80'000 francs. 
Le montant du prêt a été versé par Cabinet Fueg SA pour le 
compte de Mme Catherine Charmillot-Godat directement à la 
Banque cantonale du Jura SA, sur le compte de consignation 
destiné à l’augmentation du capital social.  

Article 2 : intérêts. Le prêt ne porte pas d’intérêt.  

Article 3 : sûreté. Mme Catherine Charmillot-Godat s’en-
gage à remettre à Cabinet Fueg SA, dans les meilleurs délais, 
une cédule hypothécaire au porteur d’un montant de 80'000 
francs, qui grèvera en troisième rang son immeuble feuillet 
1188 de Develier, après 420'000 francs de gages antérieurs 
en garantie du prêt précité.  

Article 4 : remboursement. Dès que Millot Sàrl aura été 
transformée en la société «l’Inter Porrentruy SA», avec un ca-
pital-actions de 100'000 francs divisé en 100 actions au por-
teur de 1'000 francs, Mme Catherine Charmillot-Godat s’en-
gage à vendre 80'000 actions de ladite société, pour le prix 
de 1'000 francs chacune, à Cabinet Fueg SA. Ce prix sera 
payé par compensation du montant du prêt de 80'000 francs 
ci-dessus.  

Article 5 : entrée en vigueur. Le présent contrat est entré 
en vigueur au moment du versement de Cabinet Fueg SA, 
pour le compte de Mme Catherine Charmillot-Godat, du mon-
tant de 80'000 francs à la Banque cantonale du Jura destiné 
à l’augmentation du capital social de la société Millot Sàrl.  

Je vous passe les articles sur le droit applicable et le for. 
Les signatures au 22 septembre à Delémont : Cabinet Fueg 
SA et Catherine Charmillot-Godat. 

Ce document implique en ligne directe, sans intermédiaire 
ni investisseur occulte, la société du maire de la ville de Por-
rentruy. 

A ce stade, des questions se posent sur d’autres interve-
nants de ce dossier : 

– Gilles Brenier, je le rappelle, investisseur, citoyen français, 
adopté par le canton du Valais mais qui a des intérêts éco-
nomiques en ville de Porrentruy. Qu’est-ce qui a pu pous-
ser cette personne à envoyer une lettre d’auto-dénoncia-
tion au conseil communal de Porrentruy et porter ainsi la 
responsabilité, ou les lauriers selon où on se place, d’un 
dossier où il n’apparaît nulle part et dont la principale ac-
tionnaire officiellement connue à ce jour n’a jamais entendu 
parler ? Ceci étant dit, auto-déclaration que personne n’a 
contrôlé en demandant ne serait-ce que la preuve d’un 
paiement, un avis de débit, un contrat : rien ! 

– Autre intervenant, autre question : comment un notable de 
la ville, ou en tout cas de la région, a pu formaliser un acte 
notarié sur des bases plus que douteuses et ne correspon-
dant en rien, en rien, à la réalité du dossier ? 

Nous évoquons l’intervention possible du Service des 
communes dans notre texte. Dans le cas des deux derniers 
intervenants, l’intervention d’autres autorités nous semblerait 
souhaitable pour clarifier le rôle, ne serait-ce que partiel, joué 
par ces deux personnes dans ce dossier et prendre les me-
sures idoines nécessaires.  

Autre question encore : comment est-il possible que le bail 
à loyer, qui est un document public connu, conclu entre la 
municipalité (en qualité de propriétaire) et la société «l’Inter 
Porrentruy SA» (en qualité de locataire), 2'000 francs «all in-
clusive»  – je vous suggère d’aller voir sur le marché si vous 
trouvez des prestations de ce type-là en termes de charges; 
cela n’existe nulle part ! – comment se fait-il donc que ce bail 
ait été conclu le 21 septembre alors que le document dont je 
vous ai donné lecture tout à l’heure, qui institue de fait la créa-
tion de la société, est daté du 22 septembre ? La municipalité 
a donc signé un contrat de bail avec une société qui, formel-
lement, n’existait pas encore, l’explication se situant malheu-
reusement dans les paraphes concluant les deux documents, 
la même signature étant apposée au nom de la municipalité 
sur le premier document et au nom d’intérêts privés sur le 
deuxième document !  

Pour paraphraser Audiard qui, par l’entremise talentueuse 
du grand Lino Ventura, disait : «Ça ose tout et c’est d’ailleurs 
à ça qu’on les reconnaît» ! 

J’en reviens donc aux questions de notre interpellation.  

4. En qualité d’investisseur, quel regard porte le Gouverne-
ment jurassien sur la gestion de ce dossier, en particulier 
l’opacité qui entoure la gestion par «l’Inter Porrentruy 
SA» ? 

5. Le Gouvernement peut-il confirmer ou infirmer les pro-
bables conflits d’intérêts existant entre les autorités com-
munales et le financement de la société anonyme «l’Inter 
Porrentruy SA» ? 

6. Le Gouvernement va-t-il user de son influence pour obte-
nir la transparence nécessaire dans ce dossier et ainsi 
préserver l’intérêt public ? 

7. Le Service des communes, en vertu de la loi (articles 25 
et suivants de la loi sur les communes) va-t-il se saisir ou 
être saisi de cette affaire, enquêter et prendre les mesures 
nécessaires ? 

Je vous remercie de vos réponses.  
 
M. Charles Juillard, ministre des finances : Tout d’abord 

sur la raison pour laquelle c’est le Département des finances 
qui a traité de cet objet. Vous vous posez la question, on vous 
répond, Monsieur le Député. Vous savez que nous ne som-
mes pas du genre à ne pas répondre aux questions… Ne fai-
tes pas des suppositions parce que, justement, vous en avez 
trop fait dans cette affaire pour être honnête ! Et, cela, c’est 
regrettable, Monsieur le Député !  

 
M. Pierluigi Fedele (CS-POP) (de sa place) : Pas des 

suppositions, Monsieur le Ministre ! 
 
M. Charles Juillard, ministre des finances : Laissez-moi 

parler ! Je ne vous ai pas interrompu lorsque vous avez dé-
blatéré toute une série d’éléments ici à cette tribune.  
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Au préalable, Monsieur le Député, j’aimerais dire que, 
sous l’angle des questions strictement financières, des détails 
sur les subventions, c’était la partie la plus facile, nous nous 
sommes évidemment approchés du département en charge 
de la culture pour y répondre, l’autre partie étant plutôt con-
cernée par la surveillance des communes et traitée par le Dé-
légué aux affaires communales, raison pour laquelle c’est le 
Département des finances, qui a la responsabilité des com-
munes, qui vous répond… et pour aucune autre raison même 
celles que vous pensez supposer ! 

Le Gouvernement s’étonne du contenu de l’interpellation 
avec des informations à l’époque non vérifiées et qui se sont 
finalement révélées pas tout à fait exactes ou peut-être 
exactes mais il manque quelques chapitres dans vos informa-
tions, à moins que vous les ayez sciemment cachés ou n’ayez 
pas voulu les annoncer. Pour moi, c’est à vous d’en décider.  

Le Gouvernement répond ainsi aux questions suivantes :  

1. Le Gouvernement confirme-t-il des dépassements impor-
tants dans ce dossier ? 

La rénovation de l'Inter a été subventionnée au titre de la 
conservation des monuments de la manière suivante : 
subvention cantonale octroyée le 15 décembre 2009 : 
120'000 francs. Solde actuel à payer : 60'000 francs. Sub-
vention fédérale octroyée le 3 avril 2009 : 237'137 francs, 
entièrement payée. Le dossier n'est pas encore clos sur 
le plan administratif, c’est-à-dire qu’il faut attendre le dé-
compte final; comme cela se fait habituellement, on sub-
ventionne à hauteur de 80 % et on verse le solde à la fin 
en fonction des montants qui sont admis au subvention-
nement.  

2. Quelles sont les raisons à l’origine de ce dépassement ? 

Les travaux de restauration et, préalablement, de déga-
gement des décors de la grande salle ont donné lieu à des 
surcoûts de l'ordre de 50'000 francs en raison de la com-
plexité des travaux de dégagement et de restauration qui 
avait été sous-estimée. A cela s'ajoutent des frais de 
75'000 francs pour des travaux non prévus au départ mais 
qui ont ensuite été reconnus nécessaires (nettoyage et 
peinture partielle de la façade, peinture des décors de la 
structure du plafond de la grande salle, restauration du 
décor du hall principal, tous des travaux exigés par la con-
servation des monuments historiques). 

Les travaux qui n'avaient donc pas été pris en considéra-
tion pour les premiers octrois, cantonal et fédéral, se mon-
tent à 127'250 francs connus à ce jour. Nous n’avons pas, 
contrairement à vous, d’informations, ni du côté du Gou-
vernement ni du côté de l’Office de la culture, comme quoi 
la Confédération n’entrerait pas en matière pour subven-
tionner ces compléments dans ce dossier.  

3. Est-ce que l’Etat jurassien sera appelé à une nouvelle par-
ticipation financière ? Si oui, quels sont les montants esti-
més ? 

Compte tenu de la classification de l'Inter (objet d’impor-
tance régionale), les subventions supplémentaires es-
comptées, selon l’estimation de l’Office cantonal de la cul-
ture, sont de l'ordre de 15'000 francs pour le Canton et de 
25'450 francs pour la Confédération, sous réserve de l'ap-
préciation de la commission du patrimoine historique et de 
la décision du Gouvernement pour leur octroi. C’est en 
cours et nous attendons donc les décomptes définitifs. 

 

 

4. En qualité d’investisseur, quel regard porte le Gouverne-
ment jurassien sur la gestion de ce dossier, en particulier 
l’opacité qui entoure la gestion par «l’Inter Porrentruy 
S.A.» ? 

Tout d’abord dire que le Gouvernement n’agit pas en tant 
qu’investisseur dans ce dossier mais en donneur de sub-
vention selon les dispositions légales. Nous ne faisons 
qu’appliquer des dispositions légales. Les différentes ai-
des et subventions octroyées ne légitiment en rien le Gou-
vernement à intervenir dans la gestion, du ressort exclusif 
de la commune, encore moins lorsqu’il s’agit du statut des 
locataires de l’Inter. Sans renseignements étayés, il s’est 
toutefois questionné au préalable sur l’éventuelle récusa-
tion de Monsieur le maire au cas où ce dernier aurait ef-
fectivement des intérêts personnels et matériels ou en cas 
de rapports contractuels avec la société.  

5. Le Gouvernement peut-il confirmer ou infirmer les pro-
bables conflits d’intérêts existant entre les autorités com-
munales et le financement de la société anonyme «l’Inter 
Porrentruy S.A.» ? 

Par communiqué de presse du 1er juin 2016, le conseil 
municipal a renseigné sur la société «l’Inter Porrentruy 
S.A.», en particulier en rendant publique la lettre de M. 
Gilles Brenier. Il y aurait conflit d’intérêts manifeste si le 
conseil municipal n’avait pas été informé par M. Fueg de 
ses liens contractuels avec M. Brenier. Tel n’est donc pas 
le cas. Le conseil municipal savait et le cabinet Fueg a agi 
à titre fiduciaire entre M. Brenier et la société l’Inter, 
comme cela se fait assez régulièrement dans le monde 
des affaires. Mais, ça, vous le savez sans doute aussi !  

6. Le Gouvernement va-t-il user de son influence pour obte-
nir la transparence nécessaire dans ce dossier et ainsi 
préserver l’intérêt public ? 

7. Le Délégué aux affaires communales, en vertu de la loi 
(article 25 et suivants de la loi sur les communes) va-t-il 
se saisir de cette affaire, enquêter et prendre les mesures 
nécessaires ? 

A ces deux questions que vous posez, le Gouvernement 
y répond de la manière suivante : 

L’Etat exerce en effet la haute surveillance des com-
munes. Elles ne sont pas pour autant sous tutelle et l’auto-
nomie de celles-ci est garantie par la Constitution. Il n’ap-
partient donc pas à l’Etat, en particulier au Gouvernement 
et au Délégué aux affaires communales, d’investiguer 
plus en détail au regard des informations précitées et ob-
tenues par le Délégué aux affaires communales. Nous es-
timons à ce titre qu’il n’y a pas lieu d’intervenir au titre de 
surveillance des communes dans cette affaire. La trans-
parence nous paraît suffisante par rapport à tout ce qui a 
été dit, écrit, parfois de manière erronée et fausse, parfois 
juste, dans ce conflit entre différents protagonistes. De 
surcroît, si conflit d’intérêt d’un membre d’exécutif il y 
avait, conformément à l’article 34 de la loi sur les com-
munes, il appartiendrait au conseil municipal, et non à 
l’Etat, de prendre des mesures nécessaires contre l’élu 
concerné. 
 
M. Pierluigi Fedele (CS-POP) : Je ne suis pas satisfait et 

je demande l’ouverture de la discussion. 
 
(Cette requête est acceptée par plus de douze députés.) 
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M. Pierluigi Fedele (CS-POP) : De manière très brève, 
Madame la Présidente. 

Monsieur le Ministre, je suis satisfait de vos réponses en 
ce qui concerne le financement parce que, d’une certaine ma-
nière, vous confirmez le fait que, dans le projet, n’étaient pas 
prévus un certain nombre de travaux avec certains critères 
d’aménagement concernant la conservation et que certains 
dépassements sont liés à cela. Des demandes complémen-
taires mais des demandes qui auraient dû être prévues dans 
le projet. Ceci dit, les montants sont relativement peu impor-
tants. Je pense que cela ne portera pas d’excessives consé-
quences. 

Pour le reste, on peut considérer chacun son sens de la 
responsabilité comme on le souhaite. 

Considérer, premièrement, que c’est à titre fiduciaire… 
admettons que ce ne soit que ça… mais c’est déjà une inter-
vention de la pratique privée. On met un client en contact avec 
une autre personne. Donc, si on agit à titre de fiduciaire, il y a 
certainement une pratique qui veut qu’on facture la prestation 
en tant que privé et, donc, il y a de toute façon conflit d’inté-
rêts… qui serait moins grave que le document que je vous ai 
présenté. Alors, je ne sais pas de quelle manière on peut ca-
cher l’investisseur à la personne à qui on va demander l’aug-
mentation d’une cédule hypothécaire de 80'000 francs. Je ne 
pense pas que toute la transparence soit faite.  

Que vous estimiez que le Service des communes ne doit 
pas enquêter plus avant, c’est votre responsabilité. Comme 
je l’ai dit, il n’appartient pas à un député de faire ensuite des 
enquêtes de type quasiment policières. J’espère que certains 
représentants de la presse seront un petit peu plus dyna-
miques et loquaces qu’ils l’ont été ces dernières semaines.  

 
M. Stéphane Theurillat (PDC) : A la lecture de cette in-

terpellation, nous constatons le nombre très important d’argu-
ments fallacieux qu’elle contient et qui ont pour but unique 
d’essayer de discréditer un adversaire politique, en l’occur-
rence Monsieur Pierre-Arnauld Fueg, maire de Porrentruy.  

C’est donc avec satisfaction que le groupe PDC a pu 
constater, au même titre que l’ensemble de la population ju-
rassienne… 

M. Pierluigi Fedele (CS-POP) (de sa place) : J’ai ce do-
cument ! 

M. Stéphane Theurillat (PDC) : J’y viens, ne vous inquié-
tez pas, Monsieur Fedele, j’y viens parce que, moi aussi, j’ai 
mon document ! Je ne vous ai pas coupé la parole et je vous 
demande d’en faire de même ! 

… que chaque argument avancé dans cette interpellation 
ainsi que lors de notre dernière séance du Parlement a pu 
être démenti, preuves à l’appui.  

Nous saluons votre ténacité, Monsieur Fedele, à attaquer 
de manière soutenue un élu communal un peu trop éloigné 
de votre place sur l’échiquier politique. Mais nous observons 
aussi que, dans votre interpellation, vous faites référence à la 
dernière séance du conseil de ville de Porrentruy, au cours 
de laquelle différents documents officiels avaient été déposés 
et attestent de l’erreur des insinuations que vous faites.  

Vous nous brandissez un document. Moi, j’en ai un autre : 
c’est une attestation officielle, Monsieur Fedele, qui a été dé-
posée à l’occasion de cette séance du conseil de ville et qui 
atteste, par acte notarial, que M. Pierre-Arnauld Fueg a agi à 
titre de représentation d’un tiers selon contrat de fiducie du 
1er septembre 2015.  

Donc, vous pouvez nous sortir votre document qui est to-
talement juste, qu’on ne contredit absolument pas, mais, 
Monsieur Fedele, vous ne pouvez pas dire ou insinuer  – 
parce que je crois que vous utilisez le conditionnel à chaque 
fois que vous avez dû reconnaître cet argument –  que le ca-
binet de M. Pierre-Arnauld Fueg n’a pas joué un rôle d’inter-
médiaire là au milieu.  

Il est aussi attesté, juste pour votre information… je m’é-
tonne que vous ne soyez pas aller la consulter; peut-être qu’il 
aurait été bien de venir à la dernière visite du Parlement mais 
je m’étonne que vous ne soyez pas allé consulter le document 
qui était déjà à disposition et qui indique que ni Pierre-Arnauld 
Fueg ni une personne qui lui est proche n’est bénéficiaire éco-
nomique des fonds qui ont été confiés au Cabinet Fueg. Le 
document est ici et est disponible à la Chancellerie à Porren-
truy. Pour votre information, Mme Charmillot est allée le con-
sulter.  

Je profite aussi pour revenir sur ce rôle qu’a joué le Cabi-
net Fueg. Effectivement, il a joué le rôle de facilitateur en trou-
vant un investisseur qui a prêté de l’argent à Mme Charmillot 
pour la création de la société anonyme l’Inter SA.  

Le but  – je profite de l’occasion pour le donner à cette 
tribune –  le but était de jouer le rôle de facilitateur. L’Inter est 
un dossier qui est attendu, où il y a une forte attente à Por-
rentruy. Et je crois qu’un report n’aurait pas été compris ou 
n’aurait pas été apprécié par la population. 

M. Pierre-Arnauld Fueg n’a pas touché de gain lorsqu’il a 
réalisé ce rôle d’intermédiaire  – c’est l’occasion aussi de le 
stipuler –  malgré vos insinuations et a ainsi évité une facture 
à la commune de Porrentruy. Alors, je sais que vous n’êtes 
pas citoyen de Porrentruy mais, en tant que citoyen de Por-
rentruy, je salue le fait que la commune ait économisé quel-
ques deniers publics.  

Pour ce qui est des informations financières, Monsieur le 
Député, je peux aussi, en tant que conseiller de ville, assurer  
– et je crois qu’il y a aussi assez d’autres conseillers de ville 
ici dans cette salle –  et vous confirmer que les informations 
financières ont été données à chaque conseil de ville depuis 
une année, avec une feuille récapitulant la situation financière 
du dossier. Chaque conseiller de ville qui est présent ici pour-
ra vous confirmer que, depuis une année, nous voyons la si-
tuation et que celle-ci n’a pas spécialement changé par rap-
port à la situation que nous connaissons maintenant. 

Pour revenir sur la création de la société l’Inter SA, per-
mettez-moi juste, en tant toujours de citoyen de Porrentruy, 
de saluer cette décision car elle permet de protéger les inté-
rêts de la commune et notamment les deniers publics en cas 
d’une mauvaise gestion qui, elle, pourrait retomber sur la 
commune et bien entendu avoir des effets financiers sur les 
comptes de la commune. 

Voilà. Je crois, Monsieur le Député, que la réalité est bien 
différente de ce que vous essayez de nous faire croire. Je 
crois que ça confirme surtout votre volonté de vouloir salir l’i-
mage d’un politicien à l’approche de futures échéances élec-
torales. Fort heureusement, Monsieur, la population ajoulote 
n’est pas dupe par ces stratagèmes politiques et, surtout, ne 
comprend pas cet acharnement répété qui commence fran-
chement à l’agacer, surtout lorsque l’on utilise un projet tant 
attendu comme celui de l’Inter. 

Pour conclure, nous constatons que vous justifiez son in-
quiétude par le problème de conflit d’intérêts. Mais on s’é-
tonne aussi que cela ne vous gêne lorsqu’un membre de 
votre groupe siège à la CGF et doive traiter du rapport du SEN 
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alors que votre collègue, comme secrétaire du Syndicat des 
enseignants, est mis en cause par ce rapport ! Merci de votre 
attention. 

 
La présidente : La discussion générale continue. La pa-

role n’étant plus demandée, la discussion générale est close. 
Est-ce que le Gouvernement souhaite encore s’exprimer ? Ce 
n’est pas le cas. Donc, nous allons clore ce point de l’ordre 
du jour et passer au Département de l’environnement avec le 
point 21.  

 
M. Pierluigi Fedele (CS-POP) (de sa place) : Madame la 

Présidente, excusez-moi mais j’ai certainement loupé le co-
che mais je pensais que le dépositaire de l’interpellation pou-
vait encore intervenir à la fin de la discussion.  

 
La présidente : Alors, Monsieur le Député, vous connais-

sez mal les procédures. J’ai appliqué la procédure usuelle qui 
est celle de la discussion générale. Lorsque la discussion gé-
nérale est close, et je l’ai bien précisé, il ne reste plus qu’au 
Gouvernement la possibilité de s’exprimer. Est-ce que vous 
pensez que j’ai fait une faute à ce niveau-là ? 

 
M. Pierluigi Fedele (CS-POP) (de sa place) : Je ne dis 

pas ça. Je l’ai bien dit, j’ai certainement loupé le coche, Ma-
dame la Présidente, car je pensais que vous alliez me deman-
der si je souhaitais réintervenir. (Une voix dans la salle : 
«C’est juste, c’est fini, Madame la Présidente !») On sait où 
vous en êtes avec ça, c’est bon… !  

 
La présidente : Monsieur le Député, je vous accorde la 

parole sur ce point.  
 
M. Pierluigi Fedele (CS-POP) : Madame la Présidente, je 

vous remercie sincèrement de votre hauteur de vue et de vo-
tre ouverture.  

On peut me traiter de tout.  

Sincèrement, les luttes politiques : premièrement, je ne 
suis pas Ajoulot et je n’ai aucun intérêt en Ajoie; deuxième-
ment, mon mandat s’arrêtera dans quatre ans, je ne peux pas 
être réélu au Parlement et je n’ai aucune perspective ni am-
bition électorale au Gouvernement. Vous voyez en quoi cela 
peut me concerner ! Mais cela fait partie, effectivement, des 
discussions politiques qu’on peut avoir ici.  

Deuxièmement, je ne suis pas allé chercher cette affaire, 
on me l’a amenée. En tant que député responsable, si on 
vous amène un certain nombre d’éléments, je pense qu’il est 
de la responsabilité de tous de pouvoir enquêter et ensuite 
déposer une intervention. 

Vous parlez d’autres documents, des documents dépo-
sés, comme par hasard, dans les jours qui ont suivi la dénon-
ciation publique. Pas la mienne : moi, j’ai déposé l’intervention 
et je ne me suis quasiment pas exprimé dans la presse. D’au-
tres sont venus. Mais des documents et des attestations qui 
n’expliquent pas ce document qui, lui, est signé depuis le 22 
septembre. Si vous me prouvez qu’il y a une relation entre ce 
document et ces attestations, je serai le premier à dire  – et 
c’est ce que je demande, qu’on fasse la transparence –  qu’il 
n’y a plus rien à voir, circulez ! 

Simplement dire qu’il n’y a pas de conflit d’intérêts et, au 
minimum, si le maire est intervenu en tant que facilitateur, en 
sachant en plus  – et cela est de notoriété publique –  que la 
commune a appris, au moment des révélations, un certain 
nombre d’éléments de contacts entre l’Inter Porrentruy et la 

municipalité. Les collègues du conseil municipal ne connais-
saient pas un certain nombre d’éléments et ont dû les ap-
prendre à ce moment-là. Vous permettrez quand même qu’un 
certain nombre de doutes s’instaurent, y compris dans la tête 
de certains citoyens ajoulots qui m’ont fait part de leurs re-
marques et de leurs félicitations quant au soulèvement d’un 
certain nombre de questions. Et, en plus, ils l’ont fait en con-
naissance de cause parce qu’eux savent très bien que je n’ai 
aucun intérêt politicard dans cette histoire. 

Encore une fois, le rapport entre le document officiel que 
vous présentez et ce contrat de prêt, officiel lui aussi,  – votre 
document, comme par hasard, est le seul document qui n’est 
jamais sorti et il faut le sortir aujourd’hui pour prouver un cer-
tain nombre de choses –  ce rapport n’est pas établi. Vous ne 
le faites pas. Comme n’est pas établi officiellement non plus 
l’investissement de M. Brenier à hauteur de 80'000 francs. 
Au-delà d’une lettre de déclaration, il n’y a pas de document 
connu et officiel qui atteste de son investissement. Encore 
une fois, quand on lit ce contrat de prêt, excusez-moi, le rem-
boursement, c’est clairement Cabinet Fueg SA qui bénéficie 
des 80 actions qui seront remises par Mme Charmillot. Si la 
démonstration des faits me prouve le contraire dans les pro-
chaines semaines, je serai le premier à faire amende hono-
rable. 

 
La présidente : Est-ce que, dans ce cadre de discussion 

complémentaire, le Gouvernement souhaite s’exprimer ? Oui, 
Monsieur le ministre Charles Juillard.  

 
M. Charles Juillard, ministre des finances : Moi non plus, 

je ne suis plus éligible à la fin de la législature. Donc, je crois 
qu’on est à égalité sur ce terrain-là.  

Je vous invite quand même à aller lire de temps en temps 
le Code des obligations et le Code civil, notamment toutes les 
réglementations en matière d’agir à titre fiducie, donc fidu-
ciaire, qui permet à des investisseurs de rester totalement 
anonymes pour aider ou pour placer de l’argent, parfois de 
manière tout à fait honnête. Il n’y a pas de raison qu’on pense 
le contraire ici, même si cela vous gêne peut-être.  

Tout cela pour dire qu’entre les pièces que vous avez sor-
ties aujourd’hui et celles qui ont été rendues publiques au 
conseil de ville, je pense qu’on a le puzzle complet et je crois 
que, de ce côté-là, à mon avis, il n’y a pas lieu de fouetter un 
chat. Mais, enfin, il y a eu beaucoup de bruit là autour, ce qui 
était sans doute normal et naturel pour clarifier un certain 
nombre de choses. C’est vrai qu’il aurait été peut-être plus 
facile de le faire dès le départ mais, cela dit, il y a parfois des 
gens, des mécènes qui veulent intervenir anonymement. Je 
ne pense pas que tous ceux qui apporteront une aide à la 
réalisation du CREA ou à la réalisation de la patinoire ou à 
d’autres objets comme ceux-là voudront tous apparaître. 
Ceux qui cherchent des fonds (dont je suis) pour réaliser ces 
objets, pourront et devront s’engager vis-à-vis de certaines 
personnes à ne pas révéler les noms de ces personnes qui 
apporteront des fonds. Et, quelque part, je trouve que c’est 
assez normal. 

Quant à scinder totalement ou empêcher un élu commu-
nal, quel qu’il soit et même si c’est le maire de Porrentruy, de 
vouloir exercer une activité professionnelle à côté de son 
mandat de milicien, partiellement milicien, à la tête d’une 
commune, je crois que, là aussi, il faut admettre qu’il y aura 
toujours des risques de donner l’apparence qu’il puisse y 
avoir éventuellement des conflits d’intérêts. Ici, en l’occur-
rence, je crois que personne n’a été lésé. Au contraire, c’est 
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la population ajoulote et bruntrutaine qui a réussi à enfin pou-
voir disposer d’un lieu pour la culture, pour des réunions, pour 
la vie associative et sociale. Et c’est ça qu’il faut surtout voir 
dans cette opération parce que je ne vous cache pas qu’à un 
moment donné, ce dossier était bien mal parti.  

 
La présidente : Merci, Monsieur le Ministre. Je crois que, 

maintenant, tout a été dit. Nous pouvons clore ce point et pas-
sons dès lors au Département de l’environnement. 
 
 
21. Arrêté portant approbation de la conception direc-

trice des transports publics (CDTP) 
 
Le Parlement de la République et Canton du Jura, 

vu les articles 5 et 7 de la loi du 20 octobre 2010 sur les 
transports publics (LTP) [RSJU 742.21], 

arrête : 
 
Article premier   

La conception directrice des transports publics est ap-
prouvée. 
 
Article 2   

Le présent arrêté entre en vigueur immédiatement.  

 La présidente : Le secrétaire : 
 Anne Roy-Fridez Jean-Baptiste Maître 
 

M. Claude Schlüchter (PS), président de la commission 
de l’environnement et de l’équipement : L’élaboration d’une 
conception directrice des transports publics est une obligation 
qui découle de la loi cantonale sur les transports publics, vo-
tée par le Parlement en 2010. Le projet qui nous est soumis 
s’appuie tout à la fois sur la dynamique incontestable des 
transports publics dans le Jura et sur les objectifs de la poli-
tique des transports publics, fixés par le Parlement en 2010 
dans la loi cantonale sur les transports publics. 

La conception directrice est un instrument de planification 
à long terme qui définit les principes fondamentaux de la po-
litique cantonale des transports publics. Pour parler simple-
ment c’est un guide qui explique et précise les buts visés par 
la politique cantonale des transports publics. Ce document 
est très complet et il est valable pour les quinze prochaines 
années. La présente conception contribue à positionner le 
canton du Jura d’une manière plus centrée et donc plus ac-
cessible par rapport au plateau suisse et ainsi tirer parti d’une 
configuration géographique européenne favorable.  

Chers collègues, «Se positionner au centre d’un espace», 
c’est corriger l’histoire et se placer dans un contexte géopoli-
tique plus ouvert, condition même d’une réelle prospérité pour 
demain. La construction de l’A16 en est une des compo-
santes routières, l’aménagement d’un RER Jura assurant la 
desserte interne et la connexion aux grands axes, le TGV et 
l’ICN, en constitue la composante ferroviaire. 

Il s’agit d’exprimer ouvertement et de manière forte les 
ambitions du Canton concernant le développement des trans-
ports publics. C’est très important d’afficher ses ambitions en-
vers nos partenaires, par exemple la Confédération ou les 
CFF. Afficher ses ambitions pour ne pas subir celles des au-
tres.  

Il est à relever que l’accueil, lors de la consultation, a été 
très positif. Plus de cinquante organismes ont répondu et on 
obtient 96 % d’avis favorables.  

Le message que le Gouvernement nous propose indique 
que la conception directrice des transports publics est struc-
turée en cinq parties : 

1. le cadre légal et la démarche participative; 
2. les enseignements issus du travail de diagnostic du fonc-

tionnement et de l’utilisation des transports publics juras-
siens; 

3. Les principes directeurs et leur déclinaison; 
4. la stratégie d’action pour la mise en œuvre de la politique 

cantonale en matière de transports publics; 
5. les actions sous forme de fiches. 

Nous autres parlementaires, nous sommes appelés à 
nous prononcer sur les éléments importants qui sont enca-
drés dans les chapitres des principes directeurs, des objectifs 
spécifiques et de la stratégie d’action. 

Pour la commission de l’environnement et de l’équipe-
ment, chers collègues, le cœur de la conception directrice, 
c’est l’offre qui détermine la demande et donc l’utilisation des 
transports publics. La stratégie de l’offre, c’est un des cinq 
axes stratégiques qui sont proposés. 

On se doit de proposer des offres de transports adaptées 
et réfléchies à toutes les parties du territoire jurassien, des 
plus denses aux moins habitées. La conception directrice 
n’est pas seulement un projet de nouvelles offres de trans-
ports publics. Il y est question également de politiques d’ac-
compagnement nécessaires comme, par exemple, l’urbani-
sation et l’aménagement du territoire, le financement, la com-
munication et la promotion. C’est par la combinaison de l’en-
semble des mesures que le succès sera au rendez-vous. On 
peut d’ailleurs faire un constat très intéressant : depuis l’intro-
duction de Rail 2000, l’offre a augmenté de 57 % et la de-
mande a évolué dans la même proportion. 

Lors de la consultation, bien accueillie comme je vous l'ai 
dit tout à l'heure, il y a néanmoins quelques points sur les-
quels il y a eu achoppement ou divergence de vues.  

Le premier point, sur l’ambition de l’offre, où une seule 
institution a émis un avis négatif : ce sont les CFF qui trouvent 
le Canton trop ambitieux ou n’ayant pas les moyens de ses 
ambitions. J’y reviendrai tout à l’heure.  

Un autre point qui a été un peu plus contesté, c’est la 
question du financement et notamment la fiscalité territoriale, 
soit obtenir des financements qui permettent de répondre aux 
besoins des transports publics, comme on le fait par exemple 
pour l’équipement d’une zone avec les trottoirs ou l'éclairage. 
Les transports publics font aussi partie de la desserte d’une 
zone. Donc, la réflexion s'impose et la réponse à ces ques-
tions liées au financement et à la fiscalité territoriale appar-
tient au Gouvernement et au Parlement.  

On peut visionner cette conception directrice des trans-
ports publics comme une image en trois dimensions : nous 
avons 11 principes déclinés en 38 objectifs et 26 fiches d’ac-
tions qui se croisent avec les objectifs, dans 5 domaines stra-
tégiques. 

Les principes et les objectifs, puis les actions, par type de 
stratégie. Par exemple, si on a un terrain, une zone à urbani-
ser, il faut si possible le faire le plus près d’une gare. De 
même, si une zone se développe, on doit prévoir de la relier 
aux transports publics. Toutes ces actions sont regroupées 
en cinq grands domaines et stratégies que l’on retrouve en-
suite sous forme de fiches dans le reste de votre document. 

Si vous lisez attentivement votre document, vous consta-
terez qu’il y a même une quatrième dimension dans cette con-
ception directrice des transports publics : il s’agit du temps. 
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Ici, on détermine ce qui est le plus urgent, ou qui doit être 
réalisé à court terme, et ce qui se fera à plus long terme. 

Une fiche par action. On retrouve l’action telle que décrite 
avec, en encadré, ce que le Parlement décide et, en dessous, 
les explications et les détails y relatifs. Bien sûr, les fiches 
devront être actualisées en fonction de l’évolution des choses 
mais, comme le monde bouge, on peut imaginer que, dans 
cinq ans, il sera temps de les réactualiser.  

Un des aspects les plus emblématiques de cette concep-
tion directrice des travaux publics est sans conteste le RER 
(Réseau Express Régional). On peut tout à fait réfléchir à un 
RER à une dimension adaptée au Jura, pas un RER comme 
dans les grandes agglomérations avec une cadence à 8 ou 
10 fois l’heure. Mais l’idée, c’est de profiter des accès exté-
rieurs vers le Jura qui rendent possible de cadencer à la demi-
heure les trains entre Delémont et Porrentruy en profitant du 
RE (REGIO EXPRESS) vers Delle et du S3 (REGIO-S-
BAHN) depuis Bâle.  

On vise à terme un train toutes les 15 minutes entre De-
lémont et Porrentruy. L'ambition encore et toujours. Souve-
nez-vous, chers collègues, il y a quinze ans, si on évoquait 
avec les CFF l'idée d’avoir deux trains par heure vers Bienne, 
Bâle ou Porrentruy depuis Delémont, et bien, à l’époque, 
nous évoquions poliment cette possibilité et les CFF écou-
taient en pensant juste le contraire. Aujourd’hui, cela existe; 
comme quoi, dans la vie, il faut toujours être poli mais ambi-
tieux pour notre région. 

Poser ses ambitions, c’est montrer là où on veut aller. 
Dans la conception directrice, on inscrit aussi la volonté de 
pouvoir répondre à toutes les demandes, même si la réponse 
ne sera pas celle de proposer des bus classiques (des bus à 
la demande ou un subventionnement de taxi). On souhaite 
pouvoir répondre à toutes les demandes de desserte. On ne 
veut pas répéter la même erreur qu’à Neuchâtel où on a vu 
un refus net du TransRun, certainement en partie parce que 
toute l’attention était mise à un seul endroit et peu ailleurs.  

Notre conception, avec des services de bus de rabatte-
ment vers les centres et les gares, ambitionne de desservir 
toutes les régions. Le bus doit conduire à une gare dans la-
quelle, dans les cinq minutes, un train va vous conduire plus 
loin. La desserte ferroviaire est la colonne vertébrale des 
transports publics sur laquelle viennent se rabattre, sur des 
lieux précis (à Porrentruy, à Glovelier, à Bassecourt, à Delé-
mont), les bus pour assurer les correspondances.  

Chers collègues, la commission de l'environnement et de 
l'équipement est unanime pour vous proposer d'accepter l'en-
trée en matière sur cette conception directrice des transports 
publics.  

Par contre, lors de la discussion de détail, il y aura discus-
sion sur l'objectif 25 (page 32), objectif qui est remis en cause 
par une minorité de la commission. Cet objectif concerne la 
mise en place de plans de mobilité pour les entreprises. 

Chers collègues, je vous invite à soutenir l'entrée en ma-
tière de cette conception directrice des transports publics et, 
au vote final, d’accepter cette conception directrice. Merci 
pour votre attention.  

 
M. Gabriel Friche (PCSI) : La conception directrice des 

transports publics est à bout touchant après une longue dé-
marche participative, constructive et passionnante. Cette 
conception directrice est construite sur 11 principes et 38 ob-
jectifs. Ceux-ci ont pour but de guider le Canton vers des 
transports publics de plus en plus efficaces et attractifs.  

Vingt-six actions sont là pour soutenir et, finalement, réa-
liser les objectifs. 

Un tableau nous guide pour savoir quelles actions entre-
prendre pour réaliser quel objectif. Ça a l’air simple mais il 
faudra du temps pour atteindre tous ces buts. 

Avec cette conception directrice, le Canton possède main-
tenant un outil solide pour montrer à la Berne fédérale quelles 
sont nos ambitions mais surtout nos besoins en termes d’in-
frastructures. 

Nous ne sommes pas un coin retiré de la Suisse mais bien 
au cœur d’un réseau de transports publics.  

Le groupe PCSI a suivi toute la procédure pour construire 
ce merveilleux outil qu’est la conception directrice des trans-
ports publics et soutiendra l’entrée en matière ainsi que le 
vote final. Je vous remercie de votre attention. 

 
M. Christophe Terrier (VERTS) : Le groupe VERTS et 

CS-POP acceptera bien entendu l'entrée en matière de la 
conception directrice des transports publics. Nous considé-
rons cette conception comme globalement intéressante et 
surtout nécessaire pour tous les acteurs du Canton, et pas 
seulement pour l’administration, mais également vis-à-vis de 
la Confédération ou alors de prestataires de transports com-
me les CFF par exemple. 

Chacun sait que les transports sont des grands consom-
mateurs d'énergie, sont source de pollution, source de nui-
sances, et qu'il est nécessaire de rationaliser la manière de 
nous déplacer. Utiliser les transports publics et concevoir ce 
qu'ils deviendront dans l'avenir est donc indispensable. 

Nous soulevons que la rationalisation (ou la limitation) des 
déplacements est importante. Rappelons qu'il est aussi pos-
sible d'agir autrement, sachant que les pendulaires sont une 
source très importante de ce trafic. 

Il est possible par exemple d’harmoniser toutes sortes de 
pratiques cantonales différentes afin de favoriser aussi la mo-
bilité des familles. Nous pensons ici à nos systèmes canto-
naux pour l'éducation mais aussi à la problématique de la dis-
ponibilité du logement en général ou dans certains cantons 
plus particulièrement. 

Notre groupe vous proposera par la suite la modification 
de l'objectif 25, qui consiste à obliger les entreprises, au lieu 
de les inciter, à mettre en place des plans de mobilité pour 
leurs employés. Nous exposerons notre proposition lors de la 
discussion de détail. 

Donc, le groupe VERTS et CS-POP soutiendra l’entrée en 
matière et le vote final.  

 
M. Damien Lachat (UDC), président de groupe : Le 

groupe UDC a étudié, avec toute l'attention requise, ce dos-
sier stratégique qui guidera la direction que doit prendre le 
développement des transports publics dans notre Canton les 
quinze prochaines années. 

Si notre groupe adhère au fait que le Canton doit dévelop-
per son offre en matière de transports publics, c'est plutôt la 
manière dont le Parlement peut intervenir dans le projet qui 
nous laisse perplexe. 

Il semble que le Législatif n'avait que le droit de changer 
les textes qui figuraient dans des encadrés. Un bridage dont 
la commission qui a traité le dossier semble se satisfaire. 
Pour ma part, ce n'est pas l'idée que je me fais du traitement 
des dossiers qui nous sont soumis. En votant un dossier, 
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nous lui donnons notre appui, ce que le Gouvernement n'ou-
bliera pas de rappeler si des points devaient faire l'objet de 
contestation dans le futur, mais nous n'avons pas le droit de 
modifier la plupart du document. 

Nous avions une proposition de modification du statut de 
Haute-Sorne dans ce projet, qui n'est pas considérée comme 
pôle cantonal malgré le fait que la gare de Glovelier se trouve 
au centre du réseau ferroviaire de notre Canton et relie les 
trois districts. 

On nous a expliqué que c'était impossible de modifier 
cela, soit. Nous avons donc déposé ce jour une intervention 
pour que l'on puisse discuter plus en détail de la place qui 
sera faite dans le futur à la deuxième commune du Canton. 

Pour en revenir sur notre position, le groupe acceptera 
l'arrêté mais en précisant à cette tribune que nous n'accep-
tons que les encadrés du projet dont nous avons eu le droit 
de discuter. Merci de votre attention.  

 
M. Gabriel Voirol (PLR) : Notre groupe a examiné avec 

attention le projet de conception directrice des transports pu-
blics et, je dois vous l’avouer, est partagé sur la réponse à 
donner.  

Une conception directrice est, à nos yeux, un document 
important qui doit fixer les axes principaux d’avenir, ceci en 
termes généraux et en quantité limitée sur les grands axes 
que l’on souhaite défendre. On a en fait un doux mélange ici 
entre «principes» (qui sont de la compétence de notre Parle-
ment) et «actions» (qui ne sont pas de notre compétence di-
recte). Cela fait donc un doux mélange entre une conception 
et un programme d’action. Dès lors, nous craignons, lors de 
délibérations sur des sujets à décision, que l’on nous resserve 
la déclaration suivante : «Mais cette action figurait dans la 
conception directrice adoptée par votre Parlement; alors, 
soyez cohérents !».  

Dans le message du Gouvernement, il est détaillé ce 
qu’est une conception directrice, à savoir (on cite) : «La CDTP 
propose une stratégie claire  – en fait, faut-il vraiment 100 
pages pour être clair ? –  suffisamment ambitieuse pour gé-
nérer un enthousiasme  – qui dit enthousiasme dit en général 
un projet concret, ce qui n’est pas le cas dans le cadre d’une 
conception directrice –  tout en restant concrète et crédible 
par son réalisme. La CDTP est un outil de conduite politique 
liant les autorités cantonales et communales entre elles au-
tour d’objectifs partagés…». Qui dit partage dit en général 
préparation conjointe et sans doute décision conjointe. Cer-
tes, on a souvent affaire à des questionnaires et ce n’est pas 
le propre de cette consultation; c’est souvent le cas lorsque 
des communes sont appelées à répondre; il est extrêmement 
difficile de répondre par la négative à une des questions qui 
nous sont posées. «La CDTP est un outil de planification, 
coordonnant l’action des administrations sur la base d’une 
stratégie retenue»… et, en général, c’est là que l’on dit aux 
communes : «Mais c’est le Parlement qui fixe la conception 
directrice». 

Si nous ne souhaitons pas remettre en cause le travail de 
trois années, nous souhaitons attirer l’attention sur les dérives 
potentielles et un usage non souhaitable de dispositions à ca-
ractère contraignant mais dont le degré de contrainte n’est 
pas suffisamment défini.  

Vous comprendrez dès lors qu’une partie des membres 
radicaux s’abstiendra lors du vote final. 

Si nous souscrivons aux neuf principes généraux, nous 
émettons toutefois une réserve sur la question du lien fort et 

particulièrement contraignant entre transports publics et urba-
nisation, non pas que nous soyons opposés au principe que 
les zones de développement soient bien desservies en trans-
ports publics mais par la crainte d’un usage excessif ou exa-
géré que pourraient en faire les services de l’Etat dans le 
cadre de projets de développements communaux. On force 
parfois la main aux communes sans se préoccuper de la fai-
sabilité ou des conséquences financières pour celles-ci. Une 
CDTP ne devrait pas être un instrument de discorde entre 
autorités. Elle peut toutefois le devenir suivant l’usage qui en 
est fait. Pour s’en rendre compte, il suffit également de se 
rapporter aux exemples cités sous A1 actions «territoire ga-
ranti transports publics». 

Avec 38 objectifs auxquels sont liés des actions spéci-
fiques, on a quelque part un inventaire à la Prévert et c’est 
malheureusement dans les détails que se cache le diable. On 
a beau affirmer que seuls les aspects stratégiques sont de la 
compétence du Parlement, il n’en demeure pas moins que 
des liens avec les actions sont prononcés.  

Aussi, je répète la position du groupe. Le groupe ne s’op-
posera pas mais sera partagé entre acceptation et abstention.  

 
M. Stéphane Theurillat (PDC) : Le développement éco-

nomique de tout canton passe par la mise en place d’une po-
litique des transports publics efficace, attractive et adaptée à 
ses besoins actuels mais aussi futurs.  

Dès lors, nous ne pouvons que saluer la volonté du Gou-
vernement de définir une base précise mais aussi ambitieuse 
via cette conception directrice des transports publics.  

Ce document doit surtout permettre de pouvoir donner 
une visibilité claire sur les intentions de développement dans 
ce domaine. Le Gouvernement et ses services auront ainsi 
un document de travail sur lequel s’appuyer à l’avenir, lors de 
prochains choix de développement mais aussi lors de futures 
négociations avec les différents partenaires actifs en matière 
de transports publics.  

C’est pourquoi notre groupe comprend que ce document 
soit particulièrement fourni en idées et en mesures à mettre 
en place. Néanmoins, plusieurs membres de notre groupe 
sont plus sceptiques quant à la possibilité de mettre en appli-
cation certaines de ces mesures. Oui, il faut être ambitieux au 
travers de cette conception directrice. Par contre, les réalités 
économiques risquent de poser plus de problèmes lorsque 
nous passerons à la phase de mise en application. Cela pro-
met ainsi des débats plus animés et sûrement plus partagés 
lorsque nous aurons à traiter des « fiches actions» à mettre 
en œuvre en fonction de leurs implications financières.  

Pour conclure, nous remarquons aussi que les différents 
acteurs ont été intégrés dans la réflexion et qu’à la lecture de 
la consultation, tous semblent être relativement favorables.  

Le groupe PDC soutiendra lui aussi cette conception di-
rectrice des transports publics dans sa grande majorité. Mer-
ci.  

 
M. Nicolas Maître (PS) : J’aimerais amener une colora-

tion un peu plus régionale à cette conception directrice des 
transports publics.  

Par mon intervention, je souhaite rappeler le souci de 
communes et de régions telles que Clos du Doubs où les 
transports publics peinent à se développer. Pour cette région 
périphérique comme d’ailleurs pour d’autres dans le Canton, 
ce souci a déjà été relevé lors de la consultation, au printemps 
2015, adressée aux communes et à différents partenaires 
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cantonaux. Avant sa mise en application définitive, je profite 
encore de cette tribune pour relayer les inquiétudes des auto-
rités de communes excentrées par rapport à des axes exis-
tants plus naturels et qui sont déjà pris en compte dans cer-
taines orientations. Ces axes risquant a priori de mobiliser 
une grande partie des efforts de développement et des efforts 
financiers. 

Conscient que la conception directrice des transports pu-
blics ne brosse en fait que le contour d’une vision globale qui 
reste encore à être affinée, nous souhaitons ne pas être ou-
bliés dans les dernières réflexions de fond et l’exécution des 
mesures. 

Etant entendu que cette nouvelle conception renforce en-
core davantage les pôles urbains et les zones importantes en 
activités économiques, restera-t-il encore assez de ressour-
ces pour des initiatives en rapport aux autres développe-
ments locaux ? 

Admettant que la mesure de rabattement des bus, pour 
une meilleure desserte des gares, ne concerne que très peu 
notre région puisqu’en fait le maillage en étoile de nos lignes 
de bus, dicté par la topologie, ne permettra pas d’améliora-
tions notoires, je souligne tout de même que la vocation tou-
ristique de notre région et d’autres dans le Canton pourrait 
bénéficier d’exceptions dans la mise en application de la 
CDTP.  

Sachant également que cette conception des transports 
est intimement liée avec le projet de la nouvelle conception 
directrice du développement territorial cantonal, qui fait éga-
lement la part belle à une recherche de densification des cen-
tres urbains et des communes-relais, nous craignons à terme 
que nous soyons doublement pénalisés.  

Considérant que le renforcement de l’offre augmente iné-
luctablement la demande, je souhaite que ces éléments 
soient encore pris en considération lors des différentes plani-
fications. L’élargissement de mesures dans le terrain favori-
sant le transport public permettra aussi de développer un état 
d’esprit vis-à-vis de notre population à employer davantage 
ces modes de transports. 

Pour toutes ces raisons et pour favoriser un développe-
ment harmonieux de ce secteur pour les vingt prochaines an-
nées, il me paraissait important de vous faire part de nos in-
quiétudes en demandant qu’elles soient entendues avant les 
orientations et les choix définitifs. 

 
M. David Eray, ministre de l’environnement : C’est un do-

cument important que le Gouvernement soumet à votre ap-
préciation. Non pas parce que cette conception directrice est 
une première pour les transports publics jurassiens mais sur-
tout parce qu’elle pose les bases stratégiques dans un do-
maine structurant pour l’économie, l’aménagement et l’acces-
sibilité de notre Canton.  

La conception directrice des transports publics s’appuie à 
la fois sur la dynamique incontestable des transports publics 
dans le Jura ces dernières années et sur les objectifs de la 
politique jurassienne des transports publics. 

Il me paraît important de rappeler ces objectifs que le Par-
lement a approuvés en 2010 dans la loi cantonale sur les 
transports publics car ils servent de fil conducteur à la CDTP : 
favoriser le transfert modal, améliorer l’accessibilité, harmoni-
ser la politique des transports publics, stimuler l’utilisation par 
une offre de prestations optimale et par des infrastructures 
adaptées et finalement valoriser l’attractivité économique et 
touristique du Canton. 

Pourquoi une telle conception outre le fait qu’elle découle 
d’une obligation inscrite dans la loi ?  

Tout d’abord, il s’agit d’exprimer ouvertement et de ma-
nière forte les ambitions du Canton concernant le développe-
ment des transports publics. C’est très important car nos par-
tenaires, par exemple la Confédération ou les CFF, nous de-
mandent régulièrement : que veut le canton du Jura ? Il faut 
afficher ses ambitions pour ne pas subir celles des autres ! 

Il s’agit aussi d’un moyen de partager les principes fonda-
mentaux de la politique cantonale en matière de transports 
publics. La dimension de la communication est donc impor-
tante. Elle se doit d’être large et transparente. C’est d’ailleurs 
pourquoi des ateliers ont été organisés pour son élaboration 
et une consultation lancée avant la décision finale du Gouver-
nement. Il est à relever que l’accueil, lors de la consultation, 
a été très positif, avec un large accord sur les propositions.  

Enfin, il s’agit d’un instrument de planification pour guider 
et coordonner les actions à mener pour les quinze prochaines 
années. 

Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs les Dé-
putés, un des défis majeur était de trouver au mieux le bon 
équilibre entre la définition d’un cadre précis et une direction 
claire d’un côté et, de l’autre, l’évidente nécessité d’une sou-
plesse de mise en œuvre en fonction des moyens et des cir-
constances. C’est d’autant plus important que, dans le domai-
ne des transports publics, nous sommes en forte interdépen-
dance avec des partenaires extérieurs : nombre de nos lignes 
passent les frontières cantonales ou nationales; le poids de la 
Confédération est crucial. Des principes, oui, mais avec prag-
matisme ! 

La CDTP se veut être la plus concrète chaque fois que 
cela était possible. Mais la CDTP ne constitue pas un pro-
gramme de réalisation avec budget, calendrier et surtout dé-
cision de mise en œuvre. Cela n’empêche pas de poser des 
objectifs emblématiques comme un système RER Jura.  

La CDTP ne saurait être considérée comme un catalogue 
des prestations ou un document liant l’autorité sur des projets 
déterminés. Il s’agit d’un document stratégique de portée gé-
nérale. Les compétences de planification et les compétences 
financières des différents organes de l’Etat, des collectivités 
et des partenaires tiers demeurent expressément réservées 
dans le cadre des processus légalement applicables aux 
transports publics. Je vous remercie de votre attention. 

 
L’entrée en matière n’est pas combattue. 
 

Objectif no 25 (page 32) 

Gouvernement et majorité de la commission :  
Inciter les entreprises à la mise en place de plans de mobilité 

Minorité de la commission : 
Obliger les entreprises à la mise en place de plans de mobilité 
 

M. Gabriel Friche (PCSI), rapporteur de la majorité de la 
commission : La modification de l’objectif 25 de la CDTP  – 
obliger en lieu et place d’inciter les entreprises à la mise en 
place de plans de mobilité –  est combattue par la majorité de 
la CEE.  

Nous parlons ici de conception directrice, donc de fil rou-
ge, de guide, de vision pour le futur des transports publics et 
non pas de loi ou d’ordonnance. 

Inciter ne veut pas dire «on verra plus tard». Non, on tra-
vaille déjà sur les questions de stationnement, par exemple 
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en zone d’activité comme celle de la Communance à Delé-
mont, où on oblige les entreprises, dès quinze employés, à 
mettre en place un plan de mobilité. Faut-il dès lors obliger 
toutes les entreprises, de toute la palette, par exemple une 
coiffeuse, à établir un plan de mobilité ? 

L’Etat doit être dirigiste mais ne pas faire le travail à la 
place des entreprises. C’est pourquoi l’Etat doit être incitatif. 
Le mot inciter, il le prend comme une volonté claire et nette 
d’obliger de réaliser des plans de mobilité là où c’est judi-
cieux. Il y a la volonté de l’Etat d’aller plus loin et pas seule-
ment d’inciter.  

Les objectifs de la CDTP sont soutenus par des actions et 
l’action A1 «territoire garanti transport public» dit clairement 
dans son descriptif (je cite) : «établissement de «plans de mo-
bilité de site» pour les zones d’activités intercommunales (ap-
proche multi-entreprises, structures de pilotage et d'accom-
pagnement, etc.)»; deuxième paragraphe : «réalisation d'un 
plan de mobilité pour les entreprises dépassant xxx emplois». 

Et ça fonctionne déjà. Le canton du Jura participe au pro-
gramme SuisseEnergie qui vise à la promotion des plans de 
mobilité pour les entreprises. Quelques entreprises s’annon-
cent au programme et le Canton leur amène ainsi quelques 
milliers de francs de ce programme. On assure aussi un suivi 
et l’organisation de séminaires dans le cadre de ce program-
me. Quelques entreprises y ont participé, pas seulement en 
termes de transports publics mais aussi avec le covoiturage. 
Il y a aussi un gros travail en cours avec l’Hôpital du Jura. 

Rappelons aussi la motion déposée par le député Misch-
ler traitant du dimensionnement des parkings des entreprises 
et acceptée par le Parlement l’année passée, qui est en cours 
de réalisation. Dans la traduction de cette motion, le Départe-
ment travaille sur une modification de la LCAT qui va introdui-
re de facto l’obligation d’un plan de mobilité. Mais on s’adres-
se là aux entreprises et aux centres commerciaux d’une cer-
taine taille.  

De plus, la tendance observée par le Département est que 
la possession individuelle et privée de l’automobile va vrai-
semblablement diminuer à long terme au profit d’autres for-
mes de gestion comme l’auto-partage.  

En fonction de toutes ces considérations, la majorité de la 
commission estime que le terme «inciter» est suffisamment 
fort et permet une certaine souplesse dans l’interprétation de 
cet objectif. Le terme «obliger» est bloquant et générerait plus 
de contraintes que d’avantages. 

Je vous propose donc de suivre la majorité de la commis-
sion et donc de laisser l’objectif 25 tel quel. 

Je profite de cette tribune pour annoncer que le groupe 
PCSI va soutenir, à l’unanimité, la proposition du Gouverne-
ment et de la majorité de la commission. Je vous remercie de 
votre attention. 

 
M. Christophe Terrier (VERTS), au nom de la minorité 

de la commission : Nous sommes convaincus que la mise en 
place de plans de mobilité par les entreprises revêt une im-
portance dans cette conception directrice. Je pense que, 
dans cette enceinte, nous sommes tous conscients des petits 
soucis routiers auxquels certains font face à certaines heures 
de la journée. La motion en faveur d'un nouveau tube sous 
nos montagnes en est la preuve. La perte de confort routier 
est une chose mais l'impact sur l'environnement ou sur les 
infrastructures est tout aussi présent mais invisible pour l'uti-
lisateur.  

Inciter des entreprises à mettre en place des plans de mo-
bilité est louable mais il faut aller un pas plus loin. La vision 
de certaines grandes entreprises jurassiennes dans ce do-
maine se limite à celle d’une taupe dans son tunnel. Dans un 
règlement interne d'au moins une entreprise jurassienne fi-
gure, noir sur blanc, une information à l'intention des derniers 
arrivants, qui ne trouvent pas de places de parcs d'entreprise, 
d'utiliser les parcs publics gratuits à proximité. Visiblement, 
aucun plan de mobilité n'est envisagé, le covoiturage n'est 
pas activement favorisé mais, en plus, les ressources publi-
ques sont squattées. Lorsqu'une entreprise n'a d'elle-même 
que peu de volonté pour offrir à ses employés un cadre con-
fortable pour venir travailler, alors qu'elle aurait énormément 
à gagner en productivité en accueillant des employés déten-
dus, l'esprit libéré de la contrainte supplémentaire de leur dé-
placement sur le lieu de travail, alors nous pensons qu’obliger 
ces entreprises à mettre en place des plans de mobilité ne 
serait pas superflu… et je dirais même bénéfique sur de mul-
tiples points, pour les employés, pour l’employeur, pour la so-
ciété, pour l’environnement. 

Gardons à l'esprit que nous discutons une conception di-
rectrice. Nous devons tendre vers des objectifs et des prin-
cipes et tous ne seront pas obligatoirement réalisés ou alors 
le seront dans un futur plus lointain. Nous sommes tous cons-
cients que d'inscrire une cadence de train au quart d'heure 
n'implique pas sa réalisation immédiate.  

Vous comprenez donc que je réponds aux personnes qui 
considèrent le terme d'obligation comme trop directif. C’est 
d’ailleurs un paradoxe : une conception directrice qui est trop 
directive ! Inciter les entreprises à mettre en place de plans 
de mobilité n'est pas un objectif très visionnaire car, dès notre 
approbation de cette conception, il sera très vite réalisé, par 
exemple par l’envoi d’un courrier aux entreprises. Il est donc 
important d'aller plus loin et pas seulement de prévoir des 
plans de mobilité : il faut surtout de les mettre en place rapi-
dement. Un plan de mobilité devrait être considéré comme 
quelque chose de normal et non pas comme une faveur que 
l'on offre à ses employés ou à la société et cela au bon vouloir 
des entreprises. 

D’ailleurs, notons que notre Canton, par son Service des 
transports, offre déjà ses compétences aux entreprises qui 
veulent réaliser de tels plans de mobilité. Ce n’est donc pas 
une charge extraordinaire qui pèse sur leurs épaules, surtout 
pas en cette période de réforme fiscale des entreprises. 

Nous pourrions aussi définir plus précisément quelles en-
treprises devraient être obligées de mettre en place des plans 
de mobilité : à partir de 10, 15 ou 20 employés. Mais nous 
pensons que, dans une conception directrice, une certaine 
souplesse d’interprétation devrait être possible. D’ailleurs, le 
nombre d'employés est-il le seul critère déterminant ? L’em-
placement de l’entreprise, en vieille ville ou à l’entrée d’un pe-
tit village par exemple, pourrait être un critère tout aussi per-
tinent.  

Je terminerai par vous dire que la proposition de rempla-
cer l'incitation par l'obligation est aussi un souhait de plusieurs 
communes, comme le rapport de consultation l'atteste, cer-
taines des communes en question étant plus particulièrement 
concernées par les nuisances du trafic pendulaire qu'elles su-
bissent. 

Je vous remercie donc d’accueillir cette proposition de 
manière favorable. 

Au vote, la proposition du Gouvernement et de la majorité 
de la commission est acceptée par 43 voix contre 6. 
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La présidente : Pour les autres objectifs, il n’y a aucune 
proposition. Ils sont donc acceptés. Principes de la stratégie 
d’actions, le chapitre IV, des pages 37 à 52 : aucune proposi-
tion et ils sont donc acceptés. Nous pouvons dès lors passer 
au vote de l’arrêté.  

 
Tous les articles de l’arrêté, ainsi que le titre et le préam-

bule, sont acceptés sans discussion. 

Au vote, l’arrêté est adopté par 44 députés. 
 
 
22. Arrêté octroyant un crédit-cadre relatif au program-

me «Sylviculture 2016-2019» 
 
Le Parlement de la République et Canton du Jura, 

vu l’article 84, lettre g, de la Constitution cantonale1), 

vu l'article 52 de la loi du 18 octobre 2000 sur les finances 
cantonales2), 

vu la loi du 29 octobre 2008 sur les subventions3), 

vu l'article 65, alinéa 1, de la loi du 20 mai 1998 sur les 
forêts4),  

vu les trois conventions-programmes relatives au domai-
ne forestier et à la sylviculture (Forêts protectrices; Gestion 
des forêts; Biodiversité en forêt), signées entre la République 
et Canton du Jura et la Confédération pour la période 2016-
2019,  

arrête : 
 
Article premier   

1 Un crédit-cadre de 9'105'500 francs est octroyé à l’Office 
de l’environnement afin d'assurer la réalisation d'objectifs syl-
vicoles fixés dans les conventions-programmes passées 
entre le Gouvernement et l'Office fédéral de l'environnement 
pour la période 2016-2019. 

2 La contribution cantonale dévolue aux mesures sylvi-
coles se monte à 3'200'000 francs et la contribution fédérale 
à 5'905'500 francs. 
 
Article 2   

Le crédit-cadre est destiné au subventionnement, par des 
indemnités ou des aides financières, des mesures sylvicoles 
durant les années 2016 à 2019 effectuées par les différents 
propriétaires de forêts publiques et privées, à savoir : 
– les soins aux forêts protectrices (coupes dans les peuple-

ments instables, soins aux jeunes forêts); 
– les mesures de protection de la forêt (élimination des cha-

blis menaçants et lutte contre les organismes dangereux); 
– les soins aux jeunes peuplements (diversification et stabili-

sation, plantations ponctuelles d'essences de haute va-
leur); 

– les mesures de valorisation d'habitats prioritaires (traite-
ments de lisières, mesures sylvicoles en faveur d'espèces 
prioritaires, éclaircies de forêts claires ou de biotopes hu-
mides); 

– les mesures de revitalisation de pâturages boisés (créa-
tions d'îlots de rajeunissement dans les zones trop peu boi-
sées et réouvertures de secteurs trop fermés); 

– les mesures visant à instaurer une dynamique naturelle et 
à conserver du bois mort et du vieux bois en forêt (création 
de réserves forestières et d'îlots de vieux bois). 

 
 

Article 3   

Le Département de l'environnement est compétent pour 
octroyer les subventions découlant du crédit-cadre. Il peut dé-
léguer cette compétence à l'Office de l'environnement.  
 
Article 4   

Les tranches d’utilisation du crédit octroyé sont impu-
tables au budget de l’Office de l’environnement, rubriques 
410.5620.00, 410.5720.00 pour les comptes d'investissement 
et 410.3632.00, 410.3702.00 pour les comptes de fonctionne-
ment. 
 
Article 5   

Le présent arrêté entre en vigueur immédiatement. 
 
 La présidente : Le secrétaire : 
 Anne Roy-Fridez Jean-Baptiste Maître 
 

M. Claude Schlüchter (PS), président de la commission 
de l’environnement et de l’équipement : La commission de 
l’environnement et de l’équipement vous propose d’adopter 
l’arrêté octroyant un crédit-cadre «Sylviculture 2016-2019».  

Le crédit-cadre que je vous présente aujourd’hui est le 
troisième du nom. Pour la troisième fois, le Parlement pro-
cède de cette manière depuis le premier crédit-cadre voté en 
2008. Je vous précise que c’est une partie des crédits fédé-
raux pour la forêt qui passe par ce crédit-cadre mais pas l’en-
tier. On signe une convention-programme avec la Confédéra-
tion dont une partie des mesures est intégrée dans le crédit-
cadre et d’autres font l’objet de décisions ad hoc du Gouver-
nement ou du Parlement (par exemple pour la pose de filets 
de protection).  

Le crédit-cadre facilite juste la façon de régler les subven-
tions aux propriétaires de forêts dans les domaines de la forêt 
protectrice, de la gestion des forêts et de la biodiversité en 
forêt. Pour certaines tâches, les propriétaires ne gagnent rien 
avec les mesures (notamment dans les forêts protectrices ou 
en biodiversité de la forêt) mais, pour d’autres, ils y ont un 
intérêt certain (par exemple dans le cadre du soutien aux jeu-
nes forêts). 

Mais qu’est-ce que recouvrent les trois domaines : forêts 
protectrices, gestion des forêts et biodiversité ? Pour bien 
comprendre le mécanisme, je vous propose de vous référer 
au tableau figurant en page 4 de votre message. 

Concernant les forêts protectrices (la forêt protectrice pro-
tège contre les chutes de pierres ou les laves torrentielles), la 
Confédération achète des prestations pour 2 millions de 
francs, le Canton prend 1,1 million à sa charge et le tiers bé-
néficiaire (que sont souvent les CFF et les routes cantonales) 
paie également sa part.  

Pour rappel, les forêts protectrices sont délimitées par le 
plan directeur des forêts et elles représentent le 30 % des fo-
rêts jurassiennes. Je vous indique que 90 % d’ailleurs de ces 
forêts sont publiques et que 10 % sont privées. Après, bien 
sûr, il y a les secteurs prioritaires : par exemple aux abords 
des routes et des voies de chemin de fer, puis d’autres dans 
les bassins versants. C’est l’Office de l’environnement qui dé-
termine et décide des subventions en fonction de la priorité 
de chaque secteur.  

Il faut savoir que le domaine des forêts protectrices est 
très normé par la Confédération. Le bois coupé doit être par-
fois laissé de travers en forêt, ce qui fait souvent discuter. 
Mais le plus important est qu’il ne faut pas laisser ces forêts 
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sans entretien car, sinon, on risque des incidents ou la néces-
sité de devoir procéder à des travaux beaucoup plus impor-
tants et qui, forcément, coûteront plus cher que des interven-
tions régulières. 

Qu’est-ce que cela représente par année ? Eh bien, pour 
les forêts protectrices, ce sont 90 coupes de bois qui sont fi-
nancées par ce crédit-cadre. Ce moyen évite donc de devoir 
faire 90 arrêtés de décision pour engager ces montants.  

Donc, pour résumer, dans les faits, la Confédération sub-
ventionne le Canton qui, ensuite, redistribue cet argent en 
ajoutant la part cantonale, soit 1,1 million sur quatre ans. L’Of-
fice de l’environnement est l’intermédiaire et il incite les pro-
priétaires de forêts pour leur faire réaliser les mesures. Tous 
ces montants sont prévus au plan financier et le Parlement, à 
tout moment, reste maître du sujet.  

La deuxième partie du crédit-cadre est consacrée à la 
gestion des forêts. 

Ici, il s’agit des forêts multifonctionnelles et, dans ce ca-
dre, seules les jeunes forêts sont soutenues par la Confédé-
ration et le Canton. C’est une directive du Département qui 
détermine comment sont utilisées ces subventions. Elles 
s’élèvent en principe à 1’500 francs à l’hectare. Il faut préciser 
que, dans nos forêts, la diversification des espèces est liée 
au facteur humain. C’est le bûcheron qui intervient pour dé-
gager les plus beaux troncs d’arbres (jusqu’à un diamètre de 
20 cm), ceci pour obtenir d’une part des forêts stables et 
d’autre part une composante de production intéressante. Ty-
piquement, les propriétaires qui peuvent prétendre à une aide 
sont ceux qui font des soins aux jeunes forêts : par exemple, 
on dégage le chêne ou une essence rare ou on procède à 
une diversification des espèces.  

La proportion entre forêts publiques et privées dans ce 
domaine est de 75 % pour les forêts publiques et les 25 % 
restants sont privées. Dans la réalité, ce sont plutôt les pro-
priétaires publics qui bénéficient de ces aides car les proprié-
taires privés font peu de soins et ils ont peu de jeunes forêts. 

Nous arrivons au dernier point, le troisième aspect de ce 
crédit-cadre, la biodiversité.  

Pour la biodiversité, il s’agit des soins particuliers qui sont 
prévus en forêt.  

On valorise les habitats prioritaires tels que les lisières, les 
terrains secs, les biotopes humides.  

On valorise également les pâturages boisés, par exemple 
en replantant des îlots ou en créant justement des ouvertures 
dans des îlots.  

On crée des réserves forestières ou des îlots de vieux bois 
ou, même, on protège des arbres-habitat. 

Pour ce programme, le Canton passe des contrats avec 
la Confédération : avec le montant de 1,4 million versé pour 
les trois programmes que je viens de vous énumérer, la Con-
fédération nous achète 22 hectares d’habitat prioritaire, que 
ce soit pour des insectes, des vipères ou autres. C’est toute 
une série de mesures qui dépendent de la volonté des com-
munes et des propriétaires de forêts. Le garde-forestier du 
triage joue un grand rôle car c’est lui qui doit signaler où il y a 
un intérêt à ouvrir un pierrier pour les vipères ou d’autres pro-
jets. 

Pour le pâturage boisé, où ce n’est pas qu’un objectif de 
biodiversité mais également un objectif paysager, notamment 
aux Franches-Montagnes, il s’agit de replanter à certains en-
droits ou de rouvrir des pâturages boisés trop fermés. 

La troisième rubrique concerne la mise en réserve fores-
tière : le plan directeur des forêts fixe un objectif de 10 % de 
la forêt jurassienne en réserve forestière et, aujourd’hui, on 
obtient le 5 % de la forêt jurassienne en réserve forestière. 
Par le biais du crédit-cadre, on verse des dédommagements 
aux propriétaires qui acceptent de mettre en réserve une par-
tie de leur forêt. En réalité, avec un contrat que l’on passe 
entre le propriétaire et le Gouvernement, on rachète le bois. 
Les îlots de vieux bois concernent les petites surfaces mises 
en réserve et la Confédération met beaucoup de moyens 
dans ce domaine particulier. 

La Confédération met aussi les moyens pour protéger des 
arbres habitables, par exemple des chênes à Bonfol, qui sont 
ainsi protégés.  

Si on regarde l’argent mis à disposition des forêts protec-
trices (3,6 millions pour la Confédération et la République et 
Canton du Jura) et de la gestion des forêts (3,144 millions), 
on peut se dire que la biodiversité en forêt (2,32 millions) est 
le parent pauvre du programme mais, en fait, les moyens sont 
conséquents par rapport aux besoins du terrain. Je m’expli-
que. 

Une des difficultés est que le canton du Jura compte 3’000 
propriétaires de forêts dont certains n’habitent pas le Canton. 
D’ailleurs, la Confédération prévoit prochainement de doubler 
les aides (en 2018) avec leur plan d’action biodiversité. Mais 
on constate déjà dans le Jura que si la Confédération donnait 
le double aujourd’hui, il n’est pas sûr qu’on puisse réaliser le 
double de travail avec les propriétaires car, comme je l’ai déjà 
dit, le nombre, la localisation et la non-volonté de mise en ré-
serve de la part de certains propriétaires ne favorisent pas ce 
genre de crédit. 

Pour terminer mon propos, la commission a débattu de 
plusieurs questions non directement liées au crédit-cadre qui 
nous est présenté ce jour. Notamment une des questions 
liées aux entreprises forestières jurassiennes qui sont sou-
mises à une concurrence étrangère au Canton.  

Or, on nous a répondu en commission parlementaire que 
ce n’est pas vraiment le cas. Bien sûr, il existe quelques cas 
et, d’ailleurs, il y a eu un cas en particulier d’une entreprise 
soleuroise qui a fait une coupe dans la vallée et cela a fait 
beaucoup discuter. A vrai dire, la concurrence avec l’extérieur 
existe surtout lorsque le travail est lié à un besoin de ma-
chines spéciales.  

Pour être complet, je vous informe que la commission a 
visité sur le terrain, dans la région de Courrendlin/Vellerat, 
une zone de travail où nous avons pu nous rendre compte du 
travail important qui est réalisé dans les trois domaines qui 
touchent au programme de sylviculture. 

La commission profite de cette tribune pour remercier MM. 
Eschmann, Furrer et Schaffter, le garde-forestier du triage, 
pour l’excellent travail et les nombreuses prestations fournies 
qui sont effectuées dans le cadre des mesures sylvicoles. On 
a pu reconnaître que les mesures sylvicoles sont profitables 
aux propriétaires forestiers mais également à la population 
jurassienne.  

La commission de l’environnement et de l’équipement re-
connaît l’utilité des mesures sylvicoles, profitables tant aux 
propriétaires forestiers qu’à la population jurassienne. 

Avec ce crédit-cadre, le Parlement utilise de manière effi-
ciente un soutien financier pour réaliser des travaux durables 
et pour maintenir l’emploi dans le secteur forestier. La réali-
sation de cet important programme de sylviculture présente 
un intérêt public évident.  
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La commission de l’environnement et de l’équipement est 
unanime et elle vous invite, chers collègues, à appuyer et à 
apporter votre soutien au crédit-cadre de 9’105'500 francs oc-
troyé à l’Office de l’environnement afin d’assurer la réalisation 
des objectifs fixés dans les conventions-programmes pas-
sées entre le Gouvernement et l’Office fédéral de l’environne-
ment pour la période 2016-2019. Merci de votre attention.  

 
M. Christophe Terrier (VERTS) : Le groupe VERTS et 

CS-POP va approuver le crédit-cadre 2016-2019 pour la syl-
viculture et donc l'arrêté tel que proposé par le Gouverne-
ment. 

Nous apprécions tout particulièrement les efforts qui sont 
entrepris pour favoriser la biodiversité dans cet environne-
ment et surtout la planification à long terme qui est menée par 
des professionnels qui apprécient la forêt. Ils la bichonnent, 
si vous me permettez le terme, pour une cinquantaine d'an-
nées car, oui, une forêt prend du temps pour évoluer ou pour 
se régénérer. Il n'est pas incompatible d'allier une activité 
économique, celle du bois, à un souci de renouvellement du-
rable de cette ressource. Tout en espérant que cet état de fait 
ne soit pas simplement la conséquence de l'effondrement de 
ce marché.  

Nous souhaitons néanmoins formuler un regret. Nous dé-
plorons que les montants attribués ne permettent pas d'aller 
un petit peu plus loin dans l'exécution écologique des travaux 
en forêt et ainsi éviter, par exemple, l'emploi de produits phy-
tosanitaires dans cet environnement sensible. En effet, beau-
coup de grumes y sont stockées et sont traitées. Il est en effet 
contradictoire d’augmenter la biodiversité en favorisant la va-
riété d'essences d’une part et d'employer des produits qui 
peuvent lui être nuisibles d’autre part. Nous souhaitons que 
le Domaine des forêts fasse le nécessaire auprès de l'OFEV, 
qui définit les conventions-programmes, et qu'il exige un 
cadre écologique cohérent dans l'exécution des travaux. 

Notre groupe acceptera cet arrêté à l'unanimité. 
 
M. Thomas Stettler (UDC) : Le groupe UDC ne pourra 

pas passer à côté de faire un appel à la solidarité entre ac-
teurs, propriétaires de forêts, triages forestiers, bûcherons et 
commerçants de bois, qui vivent une période particulièrement 
difficile financièrement.  

Pour expliquer cet appel, je voudrais vous donner un 
exemple : le triage forestier du Noir-Bois des communes de 
Courtételle et de Courfaivre donne du travail à une entreprise 
de Nidwald employant majoritairement des bûcherons rou-
mains qui vivent toute la semaine en forêt étant trop éloignés 
pour rejoindre leur foyer.  

On peut comprendre la commune si elle engage une telle 
équipe pour des travaux que les équipes forestières locales 
ne peuvent réaliser si elles manquent de matériel spécialisé 
pour réaliser ces travaux. Malheureusement, on a dû consta-
ter que cette entreprise a décroché de gros mandats tout à 
fait ordinaires sans que les entreprises locales aient eu la 
possibilité même de soumissionner pour ces travaux. Un 
manque crasse de respect du partenariat avec le commerce 
local, que l’on doit dénoncer ! 

Si le crédit-cadre pour la sylviculture est nécessaire pour 
garantir le bon développement de la forêt et de sa filière, on 
peut quand même s’attendre à ce que les premiers qui profi-
tent de ces montants, à savoir les triages forestiers, respec-
tent leurs partenaires.  

 

Si nous apportons un soutien financier à la forêt, on peut 
espérer que la survie des entreprises forestières soit aussi 
garantie, sans quoi l’avenir de la forêt et le développement 
durable seraient clairement compromis. 

Le groupe UDC approuve le crédit-cadre relatif à la sylvi-
culture 2016-2019 en faisant appel aux bénéficiaires de cet 
argent pour qu’ils respectent tous les acteurs de la filière du 
bois afin de sortir ensemble de cette situation financière diffi-
cile où chaque partenaire se bat pour sa survie.  

 
M. David Eray, ministre de l’environnement : Le rappor-

teur de la commission de l'environnement et de l'équipement 
vous a présenté ce projet qui a été bien discuté et bien ac-
cepté en commission. Les questions de la commission ont 
d'ailleurs souvent porté sur la politique forestière en général 
et moins sur les interventions sylvicoles d’intérêt public finan-
cées par le crédit-cadre. Néanmoins, une visite de terrain a 
permis à la commission de voir la concrétisation de ces no-
tions parfois abstraites de crédit-cadre, convention-program-
me ou encore RPT. Elle a aussi permis de voir la vision à long 
terme qui guide ces interventions. 

Le crédit-cadre représente un instrument adapté pour la 
gestion des subventions par l’Office de l’environnement. Je 
me permets d'en souligner les principaux avantages : 

– Il permet de faciliter un suivi et un contrôle des subventions 
cantonales. 

– Il offre une visibilité à ces prestations, le Canton devant mo-
tiver les propriétaires pour que ces travaux soient faits dans 
une période de morosité pour l’économie forestière. 

– Il permet une gestion efficace des centaines d'interventions 
sylvicoles ponctuelles et décentralisées réalisées chaque 
année par les propriétaires forestiers du Jura.  

– Il simplifie et allège les démarches administratives, en évi-
tant la rédaction d'un nombre ingérable de décisions indivi-
duelles. 

Outre les avantages cités, il est important de rappeler que 
le crédit-cadre permet de respecter la planification financière 
cantonale tout en intégrant l'important soutien financier de la 
Confédération pour ces travaux réalisés en faveur des géné-
rations futures. 

Pour toutes ces raisons, je ne peux que vous recomman-
der, Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs les Dé-
putés, d'accepter l'octroi d'un crédit-cadre pour les mesures 
sylvicoles durant la période 2016-2019. Ce crédit-cadre qui 
vous est soumis par le Gouvernement permettra la réalisation 
décentralisée et ciblée de nombreuses mesures d'intérêt pu-
blic en forêt jurassienne, mesures importantes pour dévelop-
per la stabilité, la santé et la diversité de la forêt jurassienne. 
Je vous remercie. 

 
L’entrée en matière n’est pas combattue. 

Tous les articles, ainsi que le titre et le préambule, sont 
acceptés sans discussion. 

Au vote, l’arrêté est adopté par 56 députés.  
 

Motion d’ordre : 

La présidente : Oui, Monsieur le député Gabriel Voirol 
demande la parole après le traitement de ce point. Je vous 
invite à venir à la tribune. 
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M. Gabriel Voirol (PLR) : C’est vrai qu’il est un peu plus 
de 16.30 heures et c’est vrai qu’il fait relativement chaud. 
Beaucoup d’entre nous ont aussi des obligations.  

Je proposerais une motion d’ordre s’agissant des derniers 
points pour les reporter à la prochaine séance. 

 
La présidente : Je mets donc cette proposition au vote. 

Le représentant du groupe PLR propose de reporter la motion 
no 1138 à notre prochain Parlement.  

 
Au vote, la motion d’ordre est acceptée par 36 voix contre 

11. 
 
 
23. Motion no 1138 
 Ouverture d’un 2e tunnel sous le Mont-Russelin et le 

Mont-Terri 
 Alain Schweingruber (PLR) 
 
24. Question écrite no 2798 
 Elimination des micropolluants : quelle planification 

pour le Jura ?  
 Ami Lièvre (PS) 
 
25. Question écrite no 2799 
 Assurer la pérennité de l’alimentation en eau du 

Jura, où en sommes-nous ?  
 Ami Lièvre (PS) 
 

(Ces points sont renvoyés à la prochaine séance.) 
 
La présidente : S’il vous plaît, encore un petit peu d’at-

tention. Avant de clore notre séance et, avant les vacances, 
encore une dernière communication pour souhaiter un joyeux 
anniversaire à l’un de nos confrères puisque Marcel Cuenin 
fêtera demain ses 60 ans si mes informations sont bonnes ! 
(Applaudissements.) 

J’invite maintenant l’Assemblée à se lever pour entonner 
«La Rauracienne» avant de clore notre séance. 

 
(L’Assemblée se lève et entonne «La Rauracienne».) 
 
La présidente : Je vous souhaite à toutes et à tous une 

très belle pause estivale et je me permets de vous recomman-
der d’assister le plus possible aux célébrations qui auront lieu 
ce soir et demain dans les divers endroits de notre Canton et 
aussi à Moutier. Revenez-nous en forme à la rentrée, au mois 
d’août pour les groupes et au mois de septembre pour la pro-
chaine séance du Parlement ! Très bonne pause à chacun. 
Merci.  

 
(La séance est levée à 16.45 heures.) 


